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PROCES VERBAL 
Conseil communautaire du 17 avril 2023 

 
Délégués titulaires :  PADE Laurence, QUIGNON François, BOULNOIS Dominique, PRAT Philippe, QUEVAUVILLERS Louis, 
MARTIN Christophe, HEBERT Thierry, BEAUCOURT Benoît, BULCOURT Marc, THIVERNY François, MISSIAEN Maryse, 
IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, POIRE Jean-Paul, CHABAILLE Sébastien, TAVERNE Roger, GUILBERT Francis, DELATTRE 
Denis, GLORIEUX Gérard, BOULENGER Ludovic, STOTER Jean-Jacques, BOUCRY Firmin, BON Linda, ROBITAILLE Pierre, de 
PALMAERT Yolaine, DARSIN Didier, DE SAINT GERMAIN Lyliane, SIMON André, RIMBAULT Patricia, CHELLE-POIRET Sabine, 
DUBOIS Jean, BEAUCOURT Céline, FURGEROT Christian, DUFOUR Guy, DUBOS Philippe, LEFEVRE André, RICOUART Jean-
Pierre, WARNAULT Jack, DUCROCQ Sylvie, CALIPPE Alain, DESFOSSES Alain, FACQUET Agnès, GOETHALS Eddy, VASSEUR 
Dany, TERNOIS Jocelyne, VAQUER Florence, FROIDURES James, SINOQUET Céline, ROUX Alain, GENTY Marcel, LEFEUVRE 
Jannick, DESPREAUX Xavier, STAMPER Michèle, de WAZIERS Isabelle, MICHAUX Colette, NOPPE Robert, ESCARD Marie-
Elisabeth, LEFEBVRE Grégory, BLAREL Marc, GERAUX Christophe, BOUTON Pascal, GUILLAIN Lionel, WATTEZ Aubert, 
LEGRAND Anne, GUICHARD Anthony, MOREL Claude, DEMARQUET Jean-Pierre, D’HOINE Catherine, BOSSU Jérémie, 
BLAMPOIX Christophe, DANCOURT Daniel, QUILLENT Jean-Claude, MOUTON Valérie, HERDUIN Michèle, CAULIER Amaury, 
MANACH Sylvain, LEPINE Patrick, PERONNE Michèle, WURMSER Marc, HUYON Jean-Luc, LEMOINE Jacques, DELAIRE Rose-
France, TRABOUILLET Romuald, D’HAILLECOURT Bernard, DUSSUELLE Dominique, DEVAUX Ginette, VUE Fabrice, CAUX 
Gaël, LEJEUNE Denis, CORDIER Michel, HOUAS Jean-Claude, MALIVOIR Marcel, DESMAREST Olivier, CLABAULT Lionel, 
CALIPPE Sylviane, HESSE Hervé, CROSNIER Gérard, BOURGOIS Nicolas, LENGLET Xavier, DANCOURT David, BRUTELLE 
Hervé, BOURGOIS Alexis, BOUTHORS Didier, RENAUX Jean-Michel, GREVIN Cécile.  
 
Délégués suppléants ayant pouvoir de leurs titulaires : THOURET Etienne (suppléant de DOMISSE Thibaut), NOSKOWIAK 
Claude (suppléant de AUBREE Pascal), COLIN Jacqueline (suppléante de CHOPIN Jean-Pierre), BOUBERT Claude (suppléant 
de de MONCLIN Arnaud), BOURGOIS Gérard (suppléant de DOMART Alain), LENOIR Pascal (suppléant de PIZZAFERRI 
Nathalie), DUPUY Gilles (suppléant de RIMBERT Patrick).  
 
Délégués titulaires absents ayant donné pouvoir : NOBLESSE Albert (pouvoir à PADE Laurence), CHARBONNIER Sylvain 
(pouvoir à GUILLAIN Lionel), PORTOIS Nicolas (pouvoir à MOUTON Valérie), DUFEUILLE Martine (pouvoir à D’HAILLECOURT 
Bernard), BLONDIN David (pouvoir à ESCARD Marie-Elisabeth), de BEAUFORT Jean (pouvoir à de WAZIERS Isabelle).  
 
Etaient absents ou excusés : ROUILLARD François, BAILLEUL Dominique, BRUNEL Catherine, LEFEBVRE Jean-Luc, 
VAUCHELLE-MOUTON Sylvie, DUCHAUSSOY Stéphane, CELISSE Gérard, HENQUENET Xavier, BAYART Dominique, BOHIN 
Pascal, VAN OOTEGHEM Clarisse, ROUZAUD Jean-Marie, TEN Alexis, MAGNIER Ambre, GAMBIER Mariel, PREMMEREUR 
Patricia, DOINEL Richard, MORARD Jérémie, MIANNAY Wilfrid, LOMBAREY Michèle, LEBEGUE Catherine, MELLIER Martine, 
AUZOU Emmanuel, LECLERCQ Geneviève, SNAUWAERT Jean-Marie, VILTART Vincent, MARSEILLE Frédéric, WATELAIN 
Philippe, HETROY Maxime, MARIAGE Bruno. 
 
Secrétaire de séance : PERONNE Michèle. 
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ORDRE DU JOUR 
 

En préambule présentation du rapport de la Chambre Régionale des Comptes 
 

1. DIRECTION GENERALE  
1.1. Installation d’un délégué communautaire 
1.2. Restitution des informations du bureau du 27 février 2023 
1.3. Restitution des informations du bureau communautaire du 27 mars 2023 
1.4. Restitution d’une décision 
1.5. Approbation du procès-verbal du 19 décembre 2022 
1.6. Bilan des indemnités versées aux élus en 2022 
1.7. Convention de financement 2023 avec l’Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois (ADUGA) 
1.8. Convention avec l’EPF Hauts-de-France : délégation du conseil au bureau 

2. BUDGET / FINANCES 
2.1. Virement de crédits 
2.2. Durée d’amortissement 
2.3. Effacement de dettes 
2.4. Admissions en non-valeur 
2.5. Fiscalité 2023 
2.6. Désignation du Président de séance pour le vote de l’ensemble des Comptes Financiers Uniques  
2.7. Budget Principal : Compte Financier Unique 2022 
2.8. Budget Principal : affectation de résultat 2022 
2.9. Budget Principal : Budget Supplémentaire 2023 
2.10. Budget Mobilité : Compte Financier Unique 2022 
2.11. Budget Mobilité : Affectation de résultat 2022 
2.12. Budget Mobilité : Budget supplémentaire 2023 
2.13. Budget Service Public d’Assainissement M 49 : Compte Financier Unique 2022 
2.14. Budget Service Public d’Assainissement : Affectation de résultat 2022 
2.15. Budget Service Public d’Assainissement M 49 : Budget supplémentaire 2023  
2.16. Budget REOM : Compte Financier Unique 2022 
2.17. Budget REOM : Affectation de résultat 2022 
2.18. Budget REOM : Budget Supplémentaire 2023 
2.19. Budget Aquasoa : Compte Financier Unique 2022 
2.20. Budget Aquasoa : affectation de résultat 2022 
2.21. Budget Aquasoa : Budget supplémentaire 2023 
2.22. Budget Centre Social : Compte Financier Unique 2022 
2.23. Budget Centre Social : affectation de résultat 2022 
2.24. Budget Centre Social : Budget Supplémentaire 2023 
2.25. Budget ZAC Croixrault : Compte Financier Unique 2022 
2.26. Budget ZAC Croixrault : affectation du résultat 2022 
2.27. Budget ZAC Croixrault : Budget supplémentaire 2013 
2.28. Budget ZAC Oisemont : Compte Financier Unique 2022 
2.29. Budget ZAC Oisemont : Affectation du résultat 2022 
2.30. Budget ZAC Oisemont : Budget supplémentaire 2023 
2.31. Budget Picard’ia : Compte Financier Unique 2022 
2.32. Budget Picard’ia : affectation du résultat 2022 
2.33. Budget Picard’ia : Budget supplémentaire 2023 
2.34. Budget ZAC du Bosquel : Compte Financier Unique 2022 
2.35. Budget ZAC du Bosquel : Affectation du résultat 2022 
2.36. Budget ZAC du Bosquel : Budget supplémentaire 2023 
2.37. Budget Entretien de communes : Compte Financier Unique 2022 
2.38. Budget Entretien de communes : Affectation du résultat 2022 
2.39. Budget Entretien de communes : Budget supplémentaire 2023 
2.40. Budget Secrétariat de mairie : Compte Financier Unique 2022 
2.41. Budget Secrétariat de mairie : Affectation du résultat 2022 
2.42. Budget Secrétariat de mairie : Budget supplémentaire 2023 
2.43. Budget Logement : Compte Financier Unique 2022 
2.44. Budget Logement : Affectation du résultat 2022 
2.45. Budget Logement : Budget supplémentaire 2023 
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3. URBANISME 
3.1. Retrait de la délibération d'approbation du PLUi du Contynois du 26 septembre 2022  
3.2. Approbation du PLUi du Contynois. 
3.3. Renouvellement de l’adhésion au CAUE de la Somme  

4. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
4.1. Transferts de parcelles du domaine privé de la CC2SO dans le do maine public  

4.1.1. Rénovation et élargissement de la voirie communale N°2  
4.1.2. Création de la voie pénétrante, perpendiculaire à la voie communale N°2 

5. VOIRIE 
5.1. Fonds de concours 

6. PETITE ENFANCE 
6.1. Avenant à la convention de partenariat entre la CC2SO et la crèche associative « Sucres d’Orge » de Conty 

7. CENTRE SOCIAL 
7.1. Tarification des séjours Familles 
7.2. Tarification des sorties Familles 

8. SERVICE D’AIDE A DOMICILE 
8.1. Tarification des repas 
8.2. Tarification des prestations de jardinage/bricolage  
8.3. Tarification des interventions auprès des associations et collectivités  

9. RESSOURCES HUMAINES  
9.1. Instauration d’une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur pour les stages 

d’une durée de deux mois ou moins.  
9.2. Adhésion au dispositif du Centre de Gestion de la Somm e de signalement des actes de 

violences, de discrimination, de harcèlement et d’agissement sexistes dans la fonction publique  
9.3. Modification du tableau indicatif des emplois  : création et suppression de postes  
9.4. Instauration d’astreintes d’exploitation (filière technique) dans le cadre de la mise en place du 

plan de déneigement.  
9.5. Délibération instituant des vacations.  
9.6. Délibération pour le recrutement d’un vacataire.  

10. PATRIMOINE  
10.1. Avenant n°1 à la convention avec la Fédération Départementale d’Energie de la Somme p our 

la maîtrise d’ouvrage d’une opération d’isolation de combles dans des écoles (Programme cocon).   
11. INFORMATION(S) DIVERSE(S) 
12. QUESTION(S) DIVERSE(S). 

 
------------------------------- 

 
Le Président remercie la Fédération des Chasseurs de la Somme d’être présente ce soir pour exposer le piège pour frelons 
et guêpes qui a été distribué à chaque commune avant la séance. 
 

----------------------------------------------------- 
 
Le Président ouvre la séance à 18h40, remercie la commune de Poix-de-Picardie et rappelle que la présente séance est 
enregistrée. Il invite les personnes souhaitant prendre la parole à se présenter et à indiquer la commune qu’elles 
représentent. Il demande aux personnes quittant la séance de remettre leur boîtier de vote électronique avant leur départ. 
 
Le Président s’enquiert des candidatures au poste de secrétaire de séance.  
 
Michèle PERONNE, commune de ORESMAUX, présente sa candidature.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de voter sur cette candidature.  

 
Le Conseil communautaire, unanime après en avoir délibéré, approuve la nomination de  

Michèle PERONNE comme secrétaire de séance. 
 

*************************** 
 
Le Président propose de procéder au test du fonctionnement des boîtiers de vote électronique.  
 

*************************** 
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En préambule, le Président donne lecture des grandes lignes du rapport de la Chambre Régionale des Comptes, lequel est 
joint en annexe. Il remercie Serge ZACHAREWICZ pour son travail, sa droiture durant ces années d’exercice au sein de la 
Communauté de Communes. 
 
 
 

1. DIRECTION GENERALE  
1.1. Installation d’un délégué communautaire 
Le Président invite l’assemblée, vu la correspondance de Madame le Maire de la commune de CONTRE, de procéder à 
l’installation de Madame ADAM Charlotte, en qualité de déléguée suppléante en remplacement de Madame DELABRE 
Anne-Marie. 
 
1.2. Restitution des informations du bureau du 27 février 2023 
Le Conseil Communautaire donne acte à son Président de la restitution des informations du bureau communautaire du 27 
février 2023 : 
 
Médiathèques : La modification du règlement intérieur du réseau des médiathèques de la CC2SO (section III – article 9) a 
été approuvée afin de proposer le prêt de jeux de société à destination des adhérents en plus des autres supports à compter 
du 1er mars 2023. 
 
Petite enfance : Le projet d’établissement de la micro-crèche itinérante Roul’doudou a été approuvé. 
 
RH : La modification du règlement intérieur du personnel portant sur l’article 5 – Compte épargne temps a été approuvée. 
 
Attributions de subventions : 
Développement économique : 

- Dans le cadre de l’aide à la reprise des TPE, des subventions ont été accordées aux entreprises suivantes : SARL 
Bucolique (Café-restaurant à Poix-de-Picardie) et la SARL Hair Dream (salon de coiffure à Quevauvillers) pour un 
montant global de 10 808.80 €. 

 
- Dans le cadre de l’aide au développement des TPE, des subventions ont été accordées aux entreprises Bellay Cédric 

(menuisier charpentier à Namps-au-Val) et Maxi’Couleurs (peintre en bâtiment à Lafresguimont-Saint-Martin) pour 
un montant global de 12 894.99 €. 

 
- Dans le cadre de l’aide à l’immobilier d’entreprise, une subvention d’un montant de 3 600 € a été accordée à 

l’entreprise Ribeiro Joaquim Automobile (garagiste à Hornoy-le-Bourg). 
 
Habitat : Un montant total de subventions de 84 254.64 € a été accordé à 31 foyers du territoire et la caisse d’avance a été 
sollicitée à hauteur de 62 807.79 € pour 5 foyers dans le cadre du Programme d’Intérêt Général. 
 
Demandes de subventions :  

- Équipement scolaire : réhabilitation de l’école de Conty suite à la tornade : 
Une subvention a été sollicitée auprès de l’Etat au titre de la DETR, de la DSIL et/ou du fonds vert, au taux maximal, pour 
les travaux de réfection de l’école primaire de Conty, endommagée lors de la tornade du 23 octobre 2022.  
Coût des travaux : 1 314 100 € HT (avant remboursement par l’assurance). 

- Équipement sportif intercommunal : réhabilitation du gymnase de Conty suite à la tornade : 
Une subvention a été sollicitée auprès de l’Etat au titre de la DETR, de la DSIL et/ou du fonds vert, au taux maximal,  pour 
les travaux de réfection du gymnase de Conty, endommagé lors de la tornade du 23 octobre 2022.  
Coût des travaux : 1 267 000 € HT (avant remboursement par l’assurance). 

- Projet Alimentaire Territorial : construction d’une cuisine centrale et d’une légumerie 
Une subvention a été sollicitée auprès de l’Etat au titre de la DETR, de la DSIL et/ou du fonds vert, au taux maximal, pour la 
construction d’une cuisine centrale et d’une légumerie. 
Coût des travaux : 6 011 000 HT (hors aménagements extérieurs) 
 
Développement économique : L’avenant au marché 19-2022 relatif aux fouilles archéologiques sur la partie nord-ouest de 
la ZAC de la Mine d’or, d’un montant de 90 500 € HT (soit une plus-value de 9.99%) et faisant suite à la modification de 
l’emprise fouillée pour permettre d’accueillir une unité de découpe et de conditionnement de viandes sur la ZAC a été 
approuvé. 
 
1.3. Restitution des informations du bureau communautaire du 27 mars 2023 
Le Conseil Communautaire donne acte à son Président de la restitution des informations du bureau communautaire du 27 
mars 2023 : 
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Finances/Budget 

- La modification du règlement intérieur des marchés publics a été approuvée. 

- Le règlement d’accompagnement des structures a été approuvé. 
 
Attributions de subventions : 
 Développement économique : 

- Dans le cadre de l’aide à la reprise des TPE, une subvention d’un montant de 1 980.83 € a été accordée à l’entreprise 
Les Chats roses (café bar brasserie à Caulières). 

 

- Dans le cadre de l’aide au développement des TPE, des subventions ont été accordées aux entreprises Relax et Vous 
(salon d’esthétique à Poix-de-Picardie) et à la SASU Mathieu Ridoux (menuisier à Hornoy-le-Bourg) pour un montant 
global de 3 858.74 €. 

 
Demande de subvention : 
 Equipement scolaire : réhabilitation de l’école de Conty 
Une subvention a été sollicitée auprès de l’Etat au titre de la DETR pour les travaux de réfection de l’école primaire de 
Conty, endommagée lors de la tornade du 23 octobre 2022.  
 Montant des travaux : 1 314 100 € HT 
 Reste à charge après remboursement par l’assurance : 300 0000 € HT 
 Taux de subvention : 40% du montant HT 
 Subvention sollicitée : 120 000 €.  
 
Le Président explique que ces travaux à l’école de Conty sont l’occasion de réaliser deux classes de 60 m2. Dans ce cadre, la 
prise en charge de l’assurance donne pleinement satisfaction.  
 
Thierry HEBERT, vice-président en charge du patrimoine, explique que les montants indiqués ne s’avéreront pas tous exacts.  
 
Le Président ajoute que la préfecture a accepté la demande de la CC2SO sans que les devis aient été fournis.  
 
Habitat : Un montant total de subventions de 33 838 € a été accordé à 11 foyers du territoire et la caisse d’avance a été 
sollicitée à hauteur de 37 454.85 € pour 4 foyers dans le cadre du Programme d’Intérêt Général. 
 
Mobilité : Le règlement d’attribution de subvention pour l’acquisition de Vélo à Assistance Electrique (VAE) a été approuvé. 
 
Voirie : Le bureau s’est prononcé favorablement sur les conventions de mandats à intervenir avec les communes ci-dessous 
pour lesquelles la CC2SO réalise des travaux de réfection, renforcement et aménagement de voirie et trottoirs : 

- HORNOY-LE-BOURG : travaux d’aménagement rue Polbot à Selincourt pour 5 974€ TTC,  

- GUIZANCOURT : travaux de stationnement rue de la cavée pour 21 730 € TTC 

- CROIXRAULT : travaux d’aménagement rue des Gellé, place du 8 mai pour 24 457 € TTC 

- RAMBURES : travaux d’aménagement rue du bas pour 38 800 € TTC 

- OFFIGNIES : travaux de sécurisation sur RD pour 32 928 € TTC 

- FREMONTIERS : travaux d’assainissement pluvial sur RD pour 12 926 € TTC. 
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, explique que le Bureau a décidé d’allouer une aide de 200 € 
à tout acquéreur d’un VAE (vélo à assistance électrique). Il précise que cette aide sera cumulable avec celles de l’État (300 
€) et du département (jusqu’à 400 €), ce qui représente un total d’aides intéressant pour une acquisition.  
20 000 € sont inscrits sur cette ligne budgétaire, soit une centaine de VAE pour le territoire de la CC2SO. Les premiers de-
mandeurs seront les premiers servis. Ce dispositif s’applique rétroactivement au 1er janvier 2023. La communication sur ce 
sujet tarde un peu, la décision du bureau date de quelques jours et sera relayée dans les supports de communication, dans 
les prochains jours, notamment dans le Lien communautaire, dont la parution se fait toujours attendre. 

 
 

1.4. Restitution d’une décision 
Le Président fait part en séance de la décision suivante : 
 

- DECISION 01-2023 portant sur la tarification de l’accueil collectif de mineurs (ACM) d’Hornoy-le-Bourg. 
 
Lionel PEDRONO, Directeur Général Adjoint, explique que, sur demande de la CAF et des services de la jeunesse et des 
sports, l’accueil de loisirs de Liomer a été déplacé à Hornoy-le-Bourg pour des raisons de fréquentation et afin de relancer 
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la dynamique sur ce secteur. Une navette a été mise en place pour les jeunes de Liomer. Les anciens tarifs s’appliquent au 
nouveau site.  
 
 
1.5. Approbation du procès-verbal du 19 décembre 2022 
Le Président propose à l’assemblée de se prononcer sur le procès-verbal du conseil communautaire du 19 décembre 2022 
et rappelle que Valérie MOUTON avait été désignée secrétaire de séance. 
 
Le Président demande si les participants ont des questions ou des remarques. 
 
En l’absence de questions, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire après en avoir délibéré par 108 voix POUR et 2 ABSTENTIONS 
(BEAUCOURT Benoît et CLABAULT Lionel), APPROUVE le procès-verbal du conseil communautaire du 19 décembre 2022. 
 
1.6. Bilan des indemnités versées aux élus en 2022 
Le Président indique que conformément à l’article L 5211-12-1 du Code général des Collectivités Territoriales créé par l’ar-
ticle 92 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’Engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique, il est nécessaire de présenter le montant mensuel des indemnités versées aux élus : 

 

  Net mensuel 

BOHIN Pascal   636,25 

CAULIER Amaury   626,24 

de WAZIERS Isabelle 560,95 

DELAIRE Rose France   626,24 

DESFOSSES Alain   2107,71 

D'HOINE Catherine   626,24 

FROIDURE James   626,24 

HEBERT Thierry   683,96 

HUYON Jean Luc   626,24 

LEFEUVRE Jannick   631,93 

LENGLET Xavier  683,96 

NOBLESSE Albert   626,24 

ROBITAILLE Pierre   626,24 

STAMPER Michèle   683,96 

STOTER Jean-Jacques   562,09 

THIVERNY Francois   626,24 

 
L’assemblée donne acte à son Président de cette présentation. 

 
 

1.7. Convention de financement 2023 avec l’Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois (ADUGA). 
Le Président explique à l’Assemblée que l’Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois (ADUGA) réalise, dans un cadre 
partenarial avec ses communautés de communes membres, un programme d’études, notamment prospectives, permettant 
la définition de projets d’aménagements, d’urbanisme, de développement et de préservation de l’environnement sur ses 
territoires d’intervention. 
 
Le Président demande à l’assemblée l’autorisation de revêtir de sa signature la convention de financement 2023 avec 
l’ADUGA. Le montant de la cotisation pour cet exercice s’élève à 35 042 €. 
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 107 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David) et 4 ABSTENTIONS (QUEVAUVILLERS Louis, LEFEBVRE Grégory, LEMOINE Jacques, CLABAULT Lionel), 

AUTORISE son Président à signer la convention de financement 2023 avec l’ADUGA. 
 
 
1.8. Convention avec l’EPF Hauts-de-France : délégation du conseil au bureau 
Le Président rappelle à l'assemblée que l'Etablissement Public Foncier Hauts-de-France établit un Programme Pluriannuel 
d'Investissement dont le volet général fixe notamment ses règles d'intervention. Les modalités opérationnelles évoluent 
avec une intervention définie sur mesure dans les conventions opérationnelles permettant de créer les conditions 
favorables à l'aboutissement des projets. 
 
Il rappelle que l’article L5211-10 du CGCT fixe les attributions de l’organe délibérant ne pouvant être déléguées et propose 
à l’assemblée de déléguer au Bureau la signature des conventions opérationnelles à venir et tout document à intervenir 
relatif à ces conventions.  
 
Il sera rendu compte de l’utilisation de cette délégation lors de chaque réunion de l’organe délibérant. 
 
Le Président explique qu’il espère pouvoir reconstruire l’école d’Airaines, en très mauvais état, sur la partie la moins polluée 
du site de PIC Industrie. Le préfet a été sensibilisé à la question et s’est rendu sur les lieux en janvier. Des mesures de 
pollution sont en cours. Une convention devrait pouvoir être signée dans le courant du mois de juin, il convient de faire vite 
et d’éviter un report au mois de septembre.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 110 voix POUR et 2 ABSTENTIONS 
(LEFEBVRE Grégory et DANCOURT David), DECIDE de déléguer au bureau la signature des conventions opérationnelles à 

venir et tout document à intervenir relatif à ces conventions. 
 
 
 

2. BUDGET / FINANCES 
2.1. Virement de crédits 

Le Président rappelle à l’assemblée que le compte financier unique se substitue au compte administratif ainsi qu’au compte 
de gestion par dérogation aux dispositions régissant ces documents.  
 
Il rappelle également que la nomenclature M57 assouplit certaines règles budgétaires notamment en termes de virements 
de crédits et invite l’assemblée à l’autoriser à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein d’une 
même section dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la section pour tous les budgets 2023 en nomenclature M 
57.  
 
Tout mouvement devra faire l’objet d’une restitution en conseil communautaire.  
 
Madame JOLY, trésorière, confirme la règle de fongibilité des crédits.  
 
En l’absence de questions ou commentaires, le Président propose de passer au vote sur l’approbation de ces virements de 
crédits.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 109 voix POUR et 1 ABSTENTION 
(CLABAULT Lionel), AUTORISE son Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein d’une 

même section dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la section pour tous les budgets 2023 en nomenclature M 
57. 

 
2.2. Durée d’amortissement 

Le Président invite l’Assemblée à se prononcer sur les durées d’amortissements des immobilisations ci-dessous : 
 

 BUDGET PRINCIPAL  

202 Frais de documents d'urbanisme 10 ans 

2031 Frais d'études 5 ans 

2033 Frais d'insertion 1 an 

20414 Subventions d'équipements versées aux communes 15 ans 

2041411 Subventions d'équipements versées aux communes du GFP - biens mobilier matériel et études 15 ans 

2041412 Subventions d'équipements versées aux communes du GFP - bâtiments et installations 15 ans 

2041582 Subventions d'équipements versées- autres groupements - bâtiments et installations 15 ans 
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204172 Subventions d'équipements versées aux organismes publics  10 ans 

20422 Subventions d'équipements versées aux personnes de droit privé - bâtiments installations 10 ans 

2051 Concessions et droits similaire 2 ans 

2128 Autres agencements et aménagements de terrains 20 ans 

21311 Construction bâtiments publics - bâtiments administratifs 20 ans 

21312 Construction bâtiments publics - bâtiments scolaires 20 ans 

21318 Construction bâtiments publics - autres bâtiments publics 20 ans 

21351 Construction - installations générales agencements - bâtiments publics 20 ans 

2138 Construction - autres constructions 20 ans 

2145 Construction sur sol d'autrui - installations générales 20 ans 

2151 Installations matériel et outillage techniques - réseaux de voirie 20 ans 

21531 Installations matériel et outillage techniques - réseaux d'adduction d'eau 20 ans 

21532 Installations matériel et outillage techniques - réseaux d'assainissement 20 ans 

21534 Installations matériel et outillage techniques - réseaux d'électrification 20 ans 

21568 Installations matériel et outillage techniques - autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 5 ans 

215738 Installations matériel et outillage techniques - matériel roulant - voirie 5 ans 

21578 Installations matériel et outillage techniques - autre matériel technique 5 ans 

2158 Installations matériel et outillage techniques - autres installations, matériel et outillage techniques 5 ans 

21731 Immobilisations corporelles reçues au titre d'une mise à disposition - constructions - bâtiments publics 20 ans 

21735 
Immobilisations corporelles reçues au titre d'une mise à disposition - constructions - installations 
générales  5 ans 

2181 Autres immobilisations corporelles - installations générales, agencements et aménagements divers 5 ans 

21828 Autres immobilisations corporelles - matériel de transport 7 ans 

21838 Autres immobilisations corporelles - matériel de bureau et matériel informatique 2 ans 

21848 Autres immobilisations corporelles - mobilier 5 ans 

2188 Autres immobilisations corporelles - autres immobilisations corporelles 5 ans 

   

 BUDGET MOBILITE  

2051 Concessions et droits similaires 2 ans 

2111 Terrains - terrains nus 20 ans 

2131 Constructions - bâtiments 20 ans 

21311 Immobilisations corporelles - constructions - bâtiments d'exploitation 20 ans 

2154 Installations, matériel et outillage techniques - matériel industriel 6 ans 

2155 Installations, matériel et outillage techniques - outillage industriel 6 ans 

2156 Installations, matériel et outillage techniques - matériel spécifique d'exploitation 6 ans 

2157 
Installations, matériel et outillage techniques - agencements et aménagements du matériel et outillage 
industriel 6 ans 

2182 Autres immobilisations corporelles - matériel de transport 7 ans 

2183 Autres immobilisations corporelles - matériel de bureau 2 ans 

2184 Autres immobilisations corporelles - mobilier 5 ans 

2188 Autres immobilisations corporelles - autres 5 ans 

 
 
  

 BUDGET SPANC  

2031 Frais études 5 ans 

2051 Concessions et droits similaires 2 ans 

2128 Agencements et aménagement de terrains - autres terrains 20 ans 

2131 Constructions - bâtiments d'exploitation 20 ans 

21355 Constructions - bâtiments administratifs 20 ans 

2151 Installations, matériel et outillage techniques - installations complexes spécialisées 20 ans 

2175 Installations, matériel et outillage techniques  10 ans 

2182 Autres immobilisations corporelles - matériel de transport 7 ans 

2183 Autres immobilisations corporelles - matériel de bureau 2 ans 

2184 Autres immobilisations corporelles - mobilier 5 ans  
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2188 Autres immobilisations corporelles - autres 5 ans 

   

 BUDGET ENTRETIEN DE COMMUNES  

2158 Installations, matériel et outillage techniques - autres installations, matériel et outillage techniques 3 ans 

21828 Autres immobilisations corporelles - matériel de transport 7 ans 

2188 Autres immobilisations corporelles - autres 5 ans 

   

 BUDGET PRESTATION INFORMATIQUE  

2051 Concessions et droits similaires 2 ans 

21838 Autres immobilisations corporelles - matériel de bureau et matériel informatique 2 ans 

   

 BUDGET AQUASOA  

2051 Concessions et droits similaires 2 ans 

21351 Construction - Bâtiments publics 20 ans 

21838 Autres immobilisations corporelles - matériel de bureau 2 ans 

2184 Autres immobilisations corporelles - mobilier 5 ans  

2188 Autres immobilisations corporelles - autres 5 ans 

   

 BUDGET CENTRE SOCIAL  

2051 Concessions et droits similaires 2 ans 

21318 Construction - Bâtiments publics - autres bâtiments publics 20 ans 

21828 Autres immobilisations corporelles - matériel de transport 7 ans 

21838 Autres immobilisations corporelles - matériel de bureau 2 ans 

21848 Autres immobilisations corporelles - mobilier 5 ans  

2188 Autres immobilisations corporelles - autres 5 ans 

   

 BUDGET LOGEMENT  

2111 Terrains - terrains nus 20 ans 

2128 Agencements aménagements terrains - autres agencements et aménagements 20 ans 

2135 Installations générales agencements - bâtiments publics 20 ans 

21352 Installations générales agencements - bâtiments privés 20 ans 

   

 BUDGET PICARDIA  

2138 Construction - autres constructions 20 ans 

   

 BUDGET ZAC OISEMONT  

2111 Terrains - terrains nus 20 ans 

2128 Agencements aménagements terrains - autres agencements et aménagements 20 ans 

21534 Réseaux divers - réseaux d'électrification 5 ans 

2151 Réseaux divers - réseaux de voirie 5 ans 

   

 BUDGET ZAC BOSQUEL  

2111 Terrains - terrains nus 20 ans 

2128 Agencements aménagements terrains - autres agencements et aménagements 20 ans 

21534 Réseaux divers - réseaux d'électrification 20 ans 

2151 Réseaux divers - réseaux de voirie 20 ans 

 
 
  

 BUDGET ZAC CROIXRAULT  

2111 Terrains - terrains nus 20 ans 

2128 Agencements aménagements terrains - autres agencements et aménagements 20 ans 

21534 Réseaux divers - réseaux d'électrification 20 ans 

2151 Réseaux divers - réseaux de voirie 20 ans 
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En l’absence de questions ou commentaires, le Président propose de passer au vote.  

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 112 voix POUR et 2 ABSTENTIONS 

(CLABAULT Lionel et DANCOURT David), ADOPTE les durées d’amortissements des immobilisations précitées ci-dessus. 
 

2.3. Effacement de dettes 
Le Président informe l’assemblée que Madame la Trésorière de Poix-de-Picardie a demandé des effacements de dettes pour 
un montant total s’élevant à 5 385,93 € répartis comme ci-dessous et l’invite à se prononcer sur ces demandes : 
 

Budget Principal :    3 035,88 € 
Budget REOM :  2 350,05 € 

 
Le Président précise que c’est le minimum obligatoire. 
 
En l’absence de questions, il propose de passer au vote. 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire après en avoir délibéré par 102 voix POUR, 7 voix CONTRE 

(CROSNIER Gérard, DANCOURT David, POIRE Jean-Paul, BOULENGER Ludovic, RENAUX Jean-Michel, SIMON André, 
LEJEUNE Denis) et 6 ABSTENTIONS (QUEVAUVILLERS Louis, MARTIN Christophe, BEAUCOURT Benoit, STOTER Jean-

Jacques, VAQUER Florence, MALIVOIR Marcel), APPROUVE les demandes d’effacement de dettes présentées  
pour un montant total de 5 385,93 €. 

 
2.4. Admissions en non-valeur 

Le Président informe l’assemblée que Madame la Trésorière de Poix-de-Picardie a demandé des admissions en non-valeur 
pour un montant total s’élevant à 23 850,24 € répartis comme ci-dessous et l’invite à se prononcer sur ces demandes : 

 
Budget PRINCIPAL :   22 258,87 € 
Budget REOM :     1 498,97 € 
Budget MOBILITE :                           0,40 € 
Budget SPANC :                        92,00 € 

 
En l’absence de questions, le Président propose de passer au vote. 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 101 voix POUR, 1 voix CONTRE (SIMON 
André) et 10 ABSTENTIONS (BOULENGER Ludovic, RENAUX Jean-Michel, DE SAINT GERMAIN Lyliane, VAQUER Florence, 
NOPPE Robert, LEMAIRE Jacques, DELAIRE Rose-France, DEVAUX Ginette, CAUX Gaël, DANCOURT David), APPROUVE les 

demandes d’admissions en non-valeur présentées pour un montant total de 23 850,24 €.  
 

2.5. Fiscalité 2023 
Le Président explique à l’assemblée que les taux de fiscalité de 2022 ont été reconduits et l’invite à se prononcer sur les taux 
d’imposition 2023 ci-dessous : 
 

 Taux 2023 

Taxe foncière bâti 13,36 

Taxe foncière non bâti 26,55 

Taxe d’habitation additionnelle 17,04 

CFE additionnelle 12,83 

CFE Zone 25,09 

CFE Eolienne 25,09 

 
En l’absence de questions, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 112 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David) et 1 ABSTENTION (CLABAULT Lionel), APPROUVE les taux de fiscalité pour 2023. 
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2.6. Désignation du Président de séance pour le vote de l’ensemble des Comptes Financiers Uniques (CFU). 

Le Président propose pour le vote de l’ensemble des CFU de délibérer sur la désignation du Président de séance appelé à 
faire procéder au vote des comptes financiers uniques 2022 (Article L2121-14 du CGCT). 
 
Le Président s’enquiert des candidatures. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, présente sa candidature.  
 
En l’absence d’autres candidatures, le Président propose de passer au vote.  
 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 111 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David), DESIGNE Madame Isabelle de WAZIERS pour assurer la Présidence de l’assemblée lors des votes 

des comptes financiers uniques de l’exercice 2022. 
 
2.7. Budget Principal M 57 : compte financier unique 2022 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, rappelle que la CC2SO était la première à expérimenter le CFU 
et la certification des comptes. Après contrôle, il s’avère que les opérations courantes de comptabilité de 2022 sont bien 
maîtrisées, ce dont Mathilde MORARD et ses équipes doivent être félicitées. Autres changements, il faut désormais amortir 
les subventions sur la même durée que les biens subventionnés, et il faut faire concorder l’amortissement et l’inventaire 
des travaux (ce lourd travail est en cours, en coopération avec la DGFIP).  
 
Elle propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le compte financier unique 2022 du budget principal présenté 
en séance comme suit et propose de passer au vote (le Président ayant quitté la salle).  
 

- Dépenses de fonctionnement ................................................. 26 222 939,52 €   

- Recettes de fonctionnement ………........................................        28 110 296,73 €  

- Dépenses d’investissement ....................................................   8 012 248,75 €   

- Recettes d’investissement .....................................................   8 626 992,64 €  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 109 voix POUR,         
    1 voix CONTRE (DANCOURT David) et 1 ABSTENTION (CLABAULT Lionel), ADOPTE le compte financier unique  

pour l’année 2022. 
                   

2.8. Budget Principal : affectation du résultat 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les 
résultats ci-dessous et propose d’affecter la somme 2 224 703,33 € au 1068 pour résorber le besoin de financement de la 
section d’investissement et de reporter le solde soit 6 629 699,49 € en R.002 de la section de fonctionnement du BS 2023. 
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En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote.  

 
Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 109 voix POUR et 1 ABSTENTION 

(CLABAULT Lionel), DECIDE d’affecter la somme de 2 224 703,33 € au 1068 pour résorber le besoin de financement de la 
section d’investissement et de reporter le solde soit 6 629 699,49 € en R.002 de la section de fonctionnement du BS 

2023.  
 
2.9. Budget Principal M 57 : budget supplémentaire 2023 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, présente en séance le budget supplémentaire 2023.  
À l’issue de la présentation, il est proposé aux conseillers communautaires de se prononcer sur le budget supplémentaire 
2023 présentant une section de fonctionnement à hauteur de 8 405 129,49 € et une section d’investissement à 4 090 893,33 
€.  
 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 8 405 129,49 € 

011 Charges à caractère général 1 050 900,00 € 

012 Charges de personnel et frais assimilés 141 000,00 € 

014 Atténuations de produits -   € 

023 Virement à la section d'investissement 7 213 229,49 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

65 Autres charges de gestion courante -   € 

66 Charges financières -   € 

67 Charges spécifiques -   € 

R RECETTE 8 405 129,49 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté 6 629 699,49 € 

013 Atténuations de charges -   € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses -   € 

73 Impôts et taxes 470 181,00 € 

731 Fiscalité locale 820 073,00 € 

74 Dotations et participations 185 176,00 € 

75 Autres produits de gestion courante 300 000,00 € 

77 Produits spécifiques -   € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 4 090 893,33 € 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 965 928,86 € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

11 OP 11 AGRANDISSEMENT SIEGE 197 474,47 € 

12 OP 12 EQUIPEMENT AQUATIQUE -   € 

13 Subventions d'investissement 70 000,00 € 

14 OP 14 CRECHE AIRAINES 5 000,00 € 

15 OP 15 EOLIEN -   € 

16 Emprunts et dettes assimilées -   € 

16 OP 16 RPC OISEMONT -   € 

19 OP 19 GYMNASE OISEMONT -   € 

20 Immobilisations incorporelles 70 000,00 € 

204 Subventions d'équipement versées -   € 

21 Immobilisations corporelles 1 978 490,00 € 

21 OP 21 HOTEL D'ENTREPRISE ZAC -   € 

23 Immobilisations en cours -120 000,00 € 

23 OP 23 SALLE REUNION SPECTACLE POIX -   € 
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25 OP 25 CANTINE CLASSE MOLLIENS -   € 

26 OP 26 COMPLEXE SPORTIF BEAUCAMPS -   € 

27 OP 27 VILLA DES FAUVETTES -   € 

28 OP 28 PERISCOLAIRE CANTINE LIOMER 900 000,00 € 

29 OP 29 CUISINE CENTRALE -   € 

30 OP 30 CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE -   € 

4581 Opérations sous mandat 24 000,00 € 

R RECETTE 4 090 893,33 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 7 213 229,49 € 

024 Produits des cessions d'immobilisations -   € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 224 703,33 € 

11 OP 11 AGRANDISSEMENT SIEGE -   € 

13 Subventions d'investissement -   € 

14 OP 14 CRECHE AIRAINES -   € 

15 OP 15 EOLIEN -   € 

16 Emprunts et dettes assimilées -6 610 039,49 € 

16 OP 16 RPC OISEMONT -   € 

19 OP 19 GYMNASE OISEMONT -   € 

21 Immobilisations corporelles 1 263 000,00 € 

21 OP 21 HOTEL D'ENTREPRISE ZAC -   € 

23 Immobilisations en cours -   € 

25 OP 25 CANTINE CLASSE MOLLIENS -   € 

26 OP 26 COMPLEXE SPORTIF BEAUCAMPS -   € 

4582 Opérations sous mandat -   € 

   

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 112 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David) et 1 ABSTENTION (CLABAULT Lionel), ARRETE le budget supplémentaire du budget PRINCIPAL 2023 
équilibré à la somme de 8 405 129,49 € en section de fonctionnement et à 4 090 893,33 € en section d’investissement. 

 
2.10.  Budget Mobilite M 43 : Compte financier unique 2022 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le 
compte financier unique 2022 du budget Mobilité présenté en séance comme ci-dessous et propose de passer au vote (le 
Président ayant quitté la salle) :   
 

▪ Dépenses de fonctionnement ...............................................                 3 574 758,77 €   
▪ Recettes de fonctionnement ……................................................ 4 078 462,90 €  
▪ Dépenses d’investissement ........................................................    575 822,74 €   
▪ Recettes d’investissement ..........................................................    865 236,28 €  

 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire après en avoir délibéré par 114 voix POUR et 2 ABSTENTIONS 
(CLABAULT Lionel, DANCOURT David), ADOPTE le compte financier unique pour l’année 2022. 

   
2.11. Budget Mobilite M 43 : affectation du résultat 2022 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les 
résultats ci-dessous et propose de reporter l’excédent de fonctionnement de 726 737,16 € en R.002 et l’excédent de la 
section d’investissement de 1 346 966,43 € en R.001 du budget 2023. 
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En l’absence de questions ou remarques, le président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après avoir en avoir délibéré par 110 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David) et 1 ABSTENTION (CLABAULT Lionel), DECIDE de reporter l’excédent de fonctionnement de 

726 737,16 € en R.002 et l’excédent de la section d’investissement de 1 346 966,43 € en R.00 du budget supplémentaire 
2023. 

 
2.12. Budget Mobilité M 43 : budget supplémentaire 2023 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, présente en séance le budget supplémentaire 2023.  
 
À l’issue de la présentation, il est proposé aux conseillers communautaires de se prononcer sur le budget supplémentaire 
2023 présentant une section de fonctionnement à hauteur de 787 620,00 € et une section d’investissement à 1 159 700,00 
€.  
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 787 620,00 € 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 23 010,00 € 

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 50 000,00 € 

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 654 610,00 € 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 60 000,00 € 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -   € 

66 CHARGES FINANCIERES -   € 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES -   € 

R RECETTE 787 620,00 € 

002 RESULTAT FONCTIONNEMENT REPORTE 726 737,16 € 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES -   € 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 60 873,00 € 

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES -   € 

74 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION -   € 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 9,84 € 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS -   € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 1 159 700,00 € 

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 60 873,00 € 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES -   € 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -   € 
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21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 088 727,00 € 

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 10 100,00 € 

R RECETTE 1 159 700,00 € 

001 SOLDE EXECUTION SECTION INVESTISSEMENT REPORT 1 346 966,43 € 

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 654 610,00 € 

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 60 000,00 € 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 20,57 € 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT -   € 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES -  901 897,00 € 

 
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, observe que la ligne des immobilisations corporelles s’élève 
à 982 359,39 € au budget primitif et qu’en ajoutant 1 088 000 €, le total n’est pas de 1,7 million €. Il explique qu’il convient 
de retirer le reste à réaliser de 357 000 €.  
 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, la Présidente propose de passer au vote.  
 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire après en avoir délibéré par 107 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (PRAT 

Philippe, DELATTRE Denis, TRABOUILLET Romuald, CLABAULT Lionel, DANCOURT David), ARRETE le budget 
supplémentaire du budget MOBILITE 2023 équilibré à la somme de 787 620,00 € en section de fonctionnement et de 

1 159 700,00 € en section d’investissement. 
 
2.13. Budget Service Public d’Assainissement M 49 : Compte financier unique 2022 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le 
compte financier unique 2022 du budget Service Public d’Assainissement présenté en séance comme ci-dessous et propose 
de passer au vote (le Président ayant quitté la salle) :   
 

▪ Dépenses de fonctionnement ......................................................... 350 246,08 €   
▪ Recettes de fonctionnement ……….................................................. 318 909,22 €  
▪ Dépenses d’investissement ............................................................. 290 095,15 €   
▪ Recettes d’investissement ............................................................... 210 028,27 €  

 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le conseil communautaire après en avoir délibéré  
par 107 voix POUR, 1 voix CONTRE (CLABAULT Lionel) et 3 ABSTENTIONS (NOSKOWIAK Claude, DUBOS Philippe, 

DANCOURT David), ADOPTE le compte financier unique pour l’année 2022. 
 
 
2.14. Budget Service Public d’Assainissement : Affectation résultat 2022 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les 
résultats ci-dessous et propose de reporter l’excédent de fonctionnement de 277 935,57 € en R.002 et l’excédent de la 
section d’investissement de 110 522,14 € en R.001 du budget supplémentaire 2023. 
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En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote.  

 
Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après avoir en avoir délibéré par 111 voix POUR, 1 voix CONTRE 

(DANCOURT David) et 3 ABSTENTIONS (NOSKOWIAK Claude, DUBOS Philippe, CLABAULT), DECIDE de reporter 
l’excédent de fonctionnement de 277 935,57 € en R.002 et l’excédent de la section d’investissement de 110 522,14 € en 

R.001 du budget supplémentaire 2023. 
 

2.15. Budget Service Public d’Assainissement : supplémentaire 2023 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, présente en séance le budget supplémentaire 2023.  
 
À l’issue de la présentation, il est proposé aux conseillers communautaires de se prononcer sur le budget supplémentaire 
2023 présentant une section de fonctionnement à hauteur de 277 936,00 € et une section d’investissement à 110 522,14 
€.  
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 277 936,00 € 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 277 936,00 € 

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES -   € 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS -   € 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -   € 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES -   € 

R RECETTE 277 936,00 € 

002 RESULTAT FONCTIONNEMENT REPORTE 277 935,57 € 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES -   € 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS -   € 

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES -   € 

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION -   € 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,43 € 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS -   € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 110 522,14 € 

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS -   € 
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21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 110 522,14 € 

4581 OPERATIONS SOUS MANDAT (DEPENSES) -   € 

R RECETTE 110 522,14 € 

001 SOLDE EXECUTION SECTION INVESTISSEMENT REPORT 110 522,14 € 

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS -   € 

4582 OPERATIONS SOUS MANDAT (RECETTES) -   € 

   

 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 110 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(CLABAULT Lionel) et 5 ABSTENTIONS (BEAUCOURT Benoît, NOSKOWIAK Claude, DUBOS Philippe, VAQUER Florence, 
DANCOURT David), ARRETE le budget supplémentaire du budget Service Public d’Assainissement 2023 équilibré à la 

somme de 277 936,00 € en section de fonctionnement et de 110 522,14 € en section d’investissement. 
 

2.16. Budget REOM M 14 : Compte Financier Unique 2022 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le 
compte financier unique 2022 du budget REOM présenté en séance comme ci-dessous et propose de passer au vote (le 
Président ayant quitté la salle) :   
 

▪ Dépenses de fonctionnement .......................................... 3 738 893,76 €   
▪ Recettes de fonctionnement ……….................................... 3 685 238,69 €  
▪ Dépenses d’investissement ..............................................                0,00 €   
▪ Recettes d’investissement .................................................                0,00 €  

 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 106 voix POUR et 4 ABSTENTIONS 
(DELATTRE Denis, VAQUER Florence, CLABAULT Lionel, DANCOURT David), ADOPTE le compte financier unique pour 

l’année 2022. 
 
2.17. Budget REOM M 14 : Affectation de résultat 2022 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les 
résultats ci-dessous et propose de reporter l’excédent de fonctionnement de 277 935,57 € en R.002 et l’excédent de la 
section d’investissement de 110 522,14 € en R.001 du budget supplémentaire 2023. 
 

 
Il est proposé de reporter l’excédent de fonctionnement de 13 605,18 € en R.002 et l’excédent pour la section 
d’investissement de 6 232,36 € en R.001 du budget supplémentaire 2023. 
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En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 111 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (DELATTRE Denis, 
CLABAULT Lionel, DANCOURT David), DECIDE de reporter l’excédent de fonctionnement de 13 605,18 € en R.002 

et l’excédent pour la section d’investissement de 6 232,36 € en R.001 du budget supplémentaire 2023. 
 
2.18. Budget REOM : Budget supplémentaire 2023 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, présente en séance le budget supplémentaire 2023.  
 
À l’issue de la présentation, il est proposé aux conseillers communautaires de se prononcer sur le budget supplémentaire 
2023 présentant une section de fonctionnement à hauteur de 13 605,18 € et une section d’investissement à 6 232,36 €.  
 
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 13 605,18 € 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL -   € 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 13 605,18 € 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES -   € 

R RECETTE 13 605,18 € 

002 RESULTAT FONCTIONNEMENT REPORTE 13 605,18 € 

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES, 
MARCHANDISES 

-   € 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS -   € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 6 232,36 € 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 232,36 € 

R RECETTE 6 232,36 € 

001 SOLDE EXECUTION SECTION INVESTISSEMENT REPORT 6 232,36 € 

   

 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire après en avoir délibéré par 111 voix POUR et 3 ABSTENTIONS 
(DELATTRE Denis, VAQUER Florence, CLABAULT Lionel), ARRETE le budget supplémentaire du budget REOM 2023 
équilibré à la somme de 13 605,18 € en section de fonctionnement et de 6 232,36 € en section d’investissement.  

 
2.19. Budget Aquasoa M 57 : Compte Financier Unique 2022  
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le 
compte financier unique 2022 du budget AQUASOA présenté en séance comme ci-dessous et propose de passer au vote (le 
Président ayant quitté la salle) :   
 

▪ Dépenses de fonctionnement.................................... 1 050 846,18 €   
▪ Recettes de fonctionnement........................................... 1 051 771,83 €  
▪ Dépenses d’investissement ..........................................      71 931,64 €   
▪ Recettes d’investissement .............................................    143 374,48 €  

 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote.  

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire après en avoir délibéré par 94 voix POUR, 2 voix CONTRE 
(WURMSER Marc, TRABOUILLET Romuald) et 10 ABSTENTIONS (BEAUCOURT Benoît, STOTER Jean-Jacques, 

WARNAULT Jack, DUFEUILLE Martine, D’HAILLECOURT Bernard, LENOIR Pascal, DESMAREST Olivier, CLABAULT 
Lionel, CROSNIER Gérard, DANCOURT David) ADOPTE le compte financier unique pour l’année 2022. 
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2.20. Budget Aquasoa : affectation de résultat 2022 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les 
résultats ci-dessous et propose de reporter l’excédent de fonctionnement de 18 729,17 € en R.002 et l’excédent pour la 
section d’investissement de 108 977,95 € en R.001 du budget 2023. 

 
Il est proposé de reporter l’excédent de fonctionnement de 18 729,17 € en R.002 et l’excédent pour la section 
d’investissement de 108 977,95 € en R.001 du budget 2023. 
 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 100 voix POUR, 2 voix CONTRE 
(TRABOUILLET Romuald et LEJEUNE Denis) et 7 ABSTENTIONS (BEAUCOURT Benoît, DUFEUILLE Martine, 

D’HAILLECOURT Bernard, LENOIR Pascal, CLABAULT Lionel, CROSNIER Gérard, DANCOURT David) DECIDE de reporter 
l’excédent de fonctionnement de 18 729,17 € en R.002 et l’excédent de la section d’investissement de 108 977,95 € en 

R.001 du budget supplémentaire 2023. 
 
 
2.21. Budget Aquasoa M 57 : Budget supplémentaire 2023 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, présente en séance le budget supplémentaire 2023.  
 
A l’issue de la présentation, il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur le budget supplémentaire 2023 
présentant une section de fonctionnement à hauteur de 13 605,18 € et une section d’investissement à 6 232,36 €.  
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 1 000,00 € 

011 Charges à caractère général -   € 

012 Charges de personnel et frais assimilés -   € 

023 Virement à la section d'investissement -   € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

65 Autres charges de gestion courante -   € 

67 Charges spécifiques 1 000,00 € 

R RECETTE 1 000,00 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté 18 729,17 € 

013 Atténuations de charges -   € 

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 1 000,00 € 
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74 Dotations et participations -  18 729,17 € 

75 Autres produits de gestion courante -   € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 108 977,95 € 

20 Immobilisations incorporelles -   € 

21 Immobilisations corporelles -   € 

23 Immobilisations en cours 108 977,95 € 

R RECETTE 108 977,45 € 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 108 977,45 € 

021 Virement de la section de fonctionnement -   € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

13 Subventions d'investissement -   € 

 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, observe qu’il convient d’ôter les 5 495,42 € afin 
d’atteindre 166 987,11 €. En effet, sur les documents reçus par les conseillers communautaires figure la somme de 172 
482 €. Cela étant, il souligne la qualité de la présentation.  
 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote.  

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 103 voix POUR, 4 voix CONTRE 

(WURMSER Marc, TRABOUILLET Romuald, LEJEUNE Denis, DESMAREST Olivier et 8 ABSTENTIONS (BEAUCOURT Benoît, 
DUFEUILLE Martine, D’HAILLECOURT Bernard, LENOIR Pascal, BOURGOIS Alexis, CLABAULT Lionel, CROSNIER Gérard, 

DANCOURT David), ARRETE le budget supplémentaire du budget AQUASOA 2023 équilibré à la somme de 1 000,00 € en 
section de fonctionnement et de 108 977,95 € en section d’investissement. 

 
2.22. Budget Centre Social - Jeunesse M 57 : Compte Financier Unique 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le compte 
financier unique 2022 du budget Centre Social présenté en séance comme ci-dessous et propose de passer au vote (le 
Président ayant quitté la salle) :   
 

▪ Dépenses de fonctionnement..................................... 317 582,24 €   
▪ Recettes de fonctionnement...................................... 313 819,80 €  
▪ Dépenses d’investissement .........................................   51 126,44 €   
▪ Recettes d’investissement ..........................................   82 614,75 €  

 
En l’absence de questions ou remarques, la présidente propose de passer au vote. 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire unanime après en avoir délibéré par 99 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(CLABAULT Lionel) et 4 ABSTENTIONS (VAQUER Florence, LENOIR Pascal, LEJEUNE Denis, DANCOURT David), ADOPTE le 

compte financier unique pour l’année 2023. 

                       
2.23. Budget Centre Social - Jeunesse : affectation de résultat 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les résultats ci-
dessous et propose d’affecter la somme 22 169,88 € au 1068 pour résorber le besoin de financement de la section 
d’investissement et de reporter le solde soit 73 547,94 € en R.002 de la section de fonctionnement du budget 
supplémentaire 2023. 
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Il est proposé d’affecter la somme 22 169,88 € au 1068 pour résorber le besoin de financement de la section d’investissement 
et de reporter le solde soit 73 547,94 € en R.002 de la section de fonctionnement du budget supplémentaire 2023. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 107 voix POUR et 6 ABSTENTIONS 
(BEAUCOURT Benoît, VAQUER Florence, LENOIR Pascal, LEJEUNE Denis, CLABAULT Lionel, DANCOURT David), DECIDE 
d’affecter la somme 22 169,88 € au 1068 pour résorber le besoin de financement de la section d’investissement et de 

reporter le solde soit 73 547,94 € en R.002 de la section de fonctionnement du budget supplémentaire 2023. 
 
2.24. Budget Centre Social - Jeunesse M 57 : Budget supplémentaire 2023 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, présente en séance le budget supplémentaire 2023.  
 
À l’issue de la présentation, il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur le budget supplémentaire 2023 
présentant une section de fonctionnement à hauteur de 13 605,18 € et une section d’investissement à 6 232,36 €.  

 
Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 73 547,94 € 

011 Charges à caractère général -   € 

012 Charges de personnel et frais assimilés -   € 

023 Virement à la section d'investissement -   € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

65 Autres charges de gestion courante 73 547,94 € 

R RECETTE 73 547,94 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté 73 547,94 € 

013 Atténuations de charges -   € 

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses -   € 

74 Dotations et participations -   € 

75 Autres produits de gestion courante -   € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 22 169,88 € 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 22 169,88 € 

16 Emprunts et dettes assimilées -   € 
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20 Immobilisations incorporelles -   € 

21 Immobilisations corporelles -   € 

R RECETTE 22 169,88 € 

021 Virement de la section de fonctionnement -   € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

10 Dotations, fonds divers et réserves 22 169,88 € 

13 Subventions d'investissement -   € 

16 Emprunts et dettes assimilées -   € 

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 106 voix POUR, 1 voix CONTRE 

(LEJEUNE Denis) et 4 ABSTENTIONS (VAQUER Florence, LENOIR Pascal, CLABAULT Lionel, DANCOURT David), ARRETE le 
budget supplémentaire du Centre Social 2023 équilibré à la somme de 73 547,94 € en section de fonctionnement et de 

22 169,88 € en section d’investissement. 
 
2.25. Budget ZAC Croixrault M 57 : Compte Financier Unique 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le compte 
financier unique 2022 du budget ZAC Croixrault présenté en séance comme ci-dessous et propose de passer au vote (le 
Président ayant quitté la salle) :   
 

▪ Dépenses de fonctionnement ......................................... 1 654 339,48 €   
▪ Recettes de fonctionnement ………................................    621 215,57 €  
▪ Dépenses d’investissement .............................................    155 313,81 €   
▪ Recettes d’investissement ..................................................                0,00 €  

 

En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 102 voix POUR, 2 voix CONTRE 
(CLABAULT Lionel, DANCOURT David) et 5 ABSTENTIONS (MARTIN Christophe, WARNAULT Jack, VAQUER Florence, 

BLAREL Marc, LEGRAND Anne), ADOPTE le compte financier unique pour l’année 2022. 
 
2.26. Budget ZAC Croixrault : affectation du résultat 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les résultats ci-
dessous et propose de reporter le déficit de fonctionnement en D. 002 pour 2 963 688,95 € et de reporter l’excédent 
d’investissement pour 1 522 341,02 € en R. 001 du budget 2023. 
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Il est proposé de reporter le déficit de fonctionnement en D. 002 pour 2 963 688,95 € et de reporter l’excédent 
d’investissement de 1 522 341,02 € en R. 001 du budget supplémentaire 2023. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 108 voix POUR, 2 voix CONTRE 
(CLABAULT Lionel, DANCOURT David) et 4 ABSTENTIONS (DUBOS Philippe, VAQUER Florence, BLAREL Marc, LEGRAND 

Anne), DECIDE reporter le déficit de fonctionnement en D. 002 pour 2 963 688,95 € et de reporter l’excédent 
d’investissement pour 1 522 341,02 € en R. 001 du budget 2023. 

 
2.27. Budget ZAC Croixrault M 57 : Budget supplémentaire 2023 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le budget 
supplémentaire 2023 présenté en séance avec une section de fonctionnement à hauteur de 2 963 688,95 € et une section 
d’investissement à 1 364 341,02 €. 
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 2 963 688,95 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté 2 963 688,95 € 

011 Charges à caractère général -   € 

66 Charges financières -   € 

R RECETTE 2 963 688,95 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 364 341,02 € 

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 1 599 347,93 € 

74 Dotations et participations -   € 

75 Autres produits de gestion courante -   € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 1 364 341,02 € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 364 341,02 € 

16 Emprunts et dettes assimilées -   € 

R RECETTE 1 364 341,02 € 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 522 341,02 € 

16 Emprunts et dettes assimilées - 158 000,00 € 

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 105 voix POUR, 1 voix CONTRE 

(DANCOURT David) et 6 ABSTENTIONS (DUBOS Philippe, VAQUER Florence, BLAREL Marc, LEGRAND Anne, 
BOURGOIS Alexis, CLABAULT Lionel), ARRETE le budget supplémentaire du budget ZAC Croixrault 2023 équilibré à la 

somme de 2 963 688,95 € en section de fonctionnement et de 1 364 341,02 € en section d’investissement. 
 
2.28. Budget ZAC Oisemont M 57 : Compte Financier Unique 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le compte 
financier unique 2022 du budget ZAC Oisemont présenté en séance comme ci-dessous et propose de passer au vote (le 
Président ayant quitté la salle) :   
 

▪ Dépenses de fonctionnement ......................................................................... 0,00 €   
▪ Recettes de fonctionnement ………................................................................ 0,00 €  
▪ Dépenses d’investissement ............................................................................. 0,00 €   
▪ Recettes d’investissement ............................................................................... 0,00 €  

 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote. 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 101 voix POUR, 1 voix CONTRE 

(DANCOURT David) et 2 ABSTENTIONS (CLABAULT Lionel, CAULIER Amaury), ADOPTE le compte financier unique pour 
l’année 2022. 
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2.29. Budget ZAC Oisemont : Affectation du résultat 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les résultats ci-
dessous et propose de reporter l’excédent de fonctionnement de 89 724,01 € en R.002 et l’excédent de la section d’inves-
tissement de 81 910,92 € en R.001 du budget supplémentaire 2023. 
 

 
Il est proposé de reporter l’excédent de fonctionnement de 89 724,01 € en R.002 et l’excédent pour la section d’investisse-
ment de 81 910,92 € en R.001 du budget 2023. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 110 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David) et 1 ABSTENTION (CLABAULT Lionel), DECIDE de reporter l’excédent de fonctionnement de 

89 724,01 € en R.002 et l’excédent de la section d’investissement de 81 910,92 € en R.001 du budget supplémentaire 
2023. 

 
 

2.30. Budget ZAC Oisemont M 57 : Budget supplémentaire 2023 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, propose au Conseil de se prononcer sur le budget supplémentaire 
2023 qui est présenté en séance avec une section de fonctionnement à hauteur de 89 724,01 € et une section d’investisse-
ment à 81 910,92 €. 
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 89 724,01 € 

011 Charges à caractère général 89 724,01 € 

R RECETTE 89 724,01 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté 89 724,01 € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 81 910,92 € 

21 Immobilisations corporelles 81 910,92 € 

R RECETTE 81 910,92 € 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 81 910,92 € 

21 Immobilisations corporelles -   € 

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 111 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David) et 1 ABSTENTION (CLABAULT Lionel), ARRETE le budget supplémentaire ZAC Oisemont 2023 équilibré 

à la somme de 89 724,01 € en section de fonctionnement et de 81 910,92 € en section d’investissement. 
 
2.31. Budget Picard’ia M 57 : Compte Financier Unique 2022 
Le Président précise que Picard’ia est ouvert depuis une quinzaine de jours.  
 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le compte 
financier unique 2022 du budget Picard’ia présenté en séance comme ci-dessous et propose de passer au vote (le Président 
ayant quitté la salle) :   
 

- Dépenses de fonctionnement .............................................................          26 240,77 € 

- Recettes de fonctionnement ………....................................................                   0,00 € 

- Dépenses d’investissement ................................................................     3 019 629,29 € 

- Recettes d’investissement ...................................................................     4 655 597,72 €  
 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 96 voix POUR, 2 voix CONTRE (CLABAULT 
Lionel et TRABOUILLET Romuald) et 6 ABSTENTIONS (BEAUCOURT Benoît, VAQUER Florence, LEGRAND Anne, WURMSER 

Marc, DESMAREST Olivier, DANCOURT David), ADOPTE le compte financier unique pour l’année 2022. 
 
En réponse à une question posée, le Président indique qu’il est trop tôt pour dresser un bilan financier mais il précise que la 
fréquentation est satisfaisante.  
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, affirme que dimanche le site était « plein ».  
 
Le Président explique qu’après quelques soucis techniques, le battle kart remporte un franc succès, et malgré des soucis de 
communication le site progresse, les jeunes sont séduits.  
 
Il déplore que des gens reprochent à la CC2SO de ne rien faire pour les jeunes tout en critiquant Picard’ia. 

 
 
2.32. Budget Picard’ia : affectation du résultat 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les résultats ci-
dessous et propose de reporter le déficit de la section de fonctionnement pour 26 240,77 € en D. 002 et de reporter 
l’excédent d’investissement de 33 620,93 € en R001 du budget supplémentaire 2023. 
 

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
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Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 102 voix POUR, 3 voix CONTRE 
(BULCOURT Marc, TRABOUILLET Romuald, CLABAULT Lionel) et 8 ABSTENTIONS (FURGEROT Christian, VAQUER 

Florence, BLAREL Marc, LEGRAND Anne, LENOIR Pascal, LEJEUNE Denis, DESMAREST Olivier, DANCOURT David), DECIDE 
de reporter le déficit de la section de fonctionnement pour 26 240,77 € en D. 002 et de reporter l’excédent 

d’investissement de 33 620,93 € en R001 du budget supplémentaire 2023. 
 
2.33. Budget Picard’ia M 57 : Budget supplémentaire 2023 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer 
sur le budget supplémentaire 2023 qui est présenté en séance avec une section de fonctionnement à hauteur de 26 240,77 
€ et une section d’investissement à 0,00 €. 
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE                   26 240,77 €  

002 Résultat de fonctionnement reporté                   26 240,77 €  

011 Charges à caractère général                                  -   €  

023 Virement à la section d'investissement                                  -   €  

66 Charges financières                                  -   €  

R RECETTE                   26 240,77 €  

75 Autres produits de gestion courante                   26 240,77 €  

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE                            0,00 €  

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté  

16 Emprunts et dettes assimilées                                  -   €  

21 Immobilisations corporelles                                  -   €  

23 Immobilisations en cours                                  -   €  

R RECETTE                            0,00 €  

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté                   33 620,93 €  

021 Virement de la section de fonctionnement                                  -   €  

13 Subventions d'investissement                                  -   €  

16 Emprunts et dettes assimilées -                 33 620,93 €  

23 Immobilisations en cours                                  -   €  

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 105 voix POUR, 3 voix CONTRE 

((BULCOURT Marc, TRABOUILLET Romuald, CLABAULT Lionel) et 4 ABSTENTIONS (VAQUER Florence, LEGRAND Anne, 
LEJEUNE Denis, DANCOURT David), ARRETE le budget supplémentaire PICARD’IA 2023 équilibré à la somme de 

26 240,77 € en section de fonctionnement et une section d’investissement à 0,00 €. 
 
2.34. Budget ZAC du Bosquel M 57 : Compte Financier Unique 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, propose au Conseil communautaire de se prononcer sur le compte 
financier unique 2022 du budget ZAC du BOSQUEL présenté en séance comme ci-dessous et propose de passer au vote (le 
Président ayant quitté la salle) :   
 

▪ Dépenses de fonctionnement....................................... 1 431 693,48 €   
▪ Recettes de fonctionnement...........................................         3 343,39 €  
▪ Dépenses d’investissement ....................................                0,00 €   
▪ Recettes d’investissement ................................................            655,50 €  

                    
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 93 voix POUR et 3 voix CONTRE 
(BULCOURT Marc, DANCOURT David, CLABAULT Lionel) et 6 ABSTENTIONS (NOSKOWIAK Claude, DUBOIS Jean, VAQUER 

Florence, LEGRAND Anne, LEJEUNE Denis, CROSNIER Gérard), ADOPTE le compte financier unique pour l’année 2022. 
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2.35. Budget ZAC du Bosquel : Affectation du résultat 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé de reporter le déficit de la section 
d’investissement de 5 644,50 € en D. 001 du budget 2023 et le déficit de la section de fonctionnement pour 1 428 350,09 
en D002. 
 

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 103 voix POUR, 3 voix CONTRE 
((BULCOURT Marc, DANCOURT David, CLABAULT Lionel) et 7 ABSTENTIONS (NOSKOWIAK Claude, DUBOIS Jean, 

BEAUCOURT Céline, VAQUER Florence, LEGRAND Anne, LEJEUNE Denis, CROSNIER Gérard), DECIDE de reporter le 
déficit de la section d’investissement de 5 644,50 € en D. 001 et le déficit de la section de fonctionnement de 

1 428 350,09 € en D002 du budget supplémentaire 2023. 
 
2.36. Budget ZAC du Bosquel M 57 : Budget supplémentaire 2023 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé au Conseil de se prononcer sur le budget 
supplémentaire 2023 qui est présenté en séance avec une section de fonctionnement à hauteur de 1 428 350,09 € et une 
section d’investissement à 5 644,50 €. 
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE              1 428 350,09 
€  

002 Résultat de fonctionnement reporté              1 428 350,09 
€  

011 Charges à caractère général                                  -   
€  

R RECETTE              1 428 350,09 
€  

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses              1 428 350,09 
€  

74 Dotations et participations                                  -   
€  

75 Autres produits de gestion courante                                  -   
€  

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE                      5 644,50 
€  

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté                      5 644,50 
€  

21 Immobilisations corporelles                                  -   
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€  

R RECETTE                      5 644,50 
€  

10 Dotations, fonds divers et réserves                                  -   
€  

16 Emprunts et dettes assimilées                      5 644,50 
€  

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David) et 6 ABSTENTIONS (DUBOIS Jean, VAQUER Florence, LEGRAND Anne, LEJEUNE Denis, CROSNIER 

Gérard, NOSKOWIAK Claude), ARRETE le budget supplémentaire ZAC du BOSQUEL 2023 équilibré à la somme de 
1 428 350,09 € en section de fonctionnement et de 5 644,50 € en section d’investissement. 

 
2.37. Budget Entretien de communes M 57 : Compte Financier Unique 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé au Conseil de se prononcer sur le compte 
financier unique 2022 du budget « Entretien de communes » qui est présenté en séance comme ci-dessous et propose de 
passer au vote (le Président ayant quitté la salle) : 
▪ Dépenses de fonctionnement ......................................................................... 173 755,52 €   
▪ Recettes de fonctionnement ………................................................................ 173 824,59 €  
▪ Dépenses d’investissement .............................................................................             0,00 €   
▪ Recettes d’investissement ...............................................................................      1 067,00 €  
 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 106 voix POUR et 2 ABSTENTIONS 
(CLABAULT Lionel et DANCOURT David), ADOPTE le compte financier unique pour l’année 2022. 

 
 
2.38. Budget Entretien de communes : Affectation du résultat 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les résultats 
suivants : 

 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé au Conseil de reporter l’excédent de fonc-
tionnement de 4 450,59 € en R.002 et l’excédent pour la section d’investissement de 22 508,67 € en R.001 du budget 2023. 
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En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 112 voix POUR et 2 ABSTENTIONS 
(CLABAULT Lionel et DANCOURT David), DECIDE de reporter l’excédent de fonctionnement de 4 450,59 € en R.002 et 

l’excédent de la section d’investissement de 22 508,67 € en R.001 du budget supplémentaire 2023. 
 
2.39. Budget Entretien de communes M 57 : Budget supplémentaire 2023 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé au Conseil de se prononcer sur le budget 
supplémentaire 2023 qui est présenté en séance avec une section de fonctionnement à hauteur de 0,00 € et une section 
d’investissement à 22 508,67 €. 
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 0,00 € 

011 Charges à caractère général                                  -   €  

012 Charges de personnel et frais assimilés                                  -   €  

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections                                  -   €  

65 Autres charges de gestion courante                                  -   €  

67 Charges spécifiques                                  -   €  

R RECETTE 0,00 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté                      4 450,59 €  

013 Atténuations de charges                                  -   €  

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses -                   4 450,59 €  

74 Dotations et participations                                  -   €  

75 Autres produits de gestion courante                                  -   €  

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE                   22 508,67 €  

21 Immobilisations corporelles                   22 508,67 €  

R RECETTE                   22 508,67 €  

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté                   22 508,67 €  

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections                                  -   €  

   

En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 112 voix POUR et 2 ABSTENTIONS 
(CLABAULT Lionel et DANCOURT David), ARRETE le budget supplémentaire ENTRETIEN de COMMUNES 2023 équilibré à 

la somme de 0,00 € en section de fonctionnement et de 22 508,67 € en section d’investissement. 
 

2.40. Budget Secrétariat de mairie M 57 : Compte Financier Unique 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé au Conseil de se prononcer sur le compte 
financier unique 2022 du budget « Secrétariat de mairie » qui est présenté en séance comme ci-dessous et propose de 
passer au vote (le Président ayant quitté la salle) : 
 
▪ Dépenses de fonctionnement ......................................................................... 127 882,90 €   
▪ Recettes de fonctionnement ………................................................................ 127 921,21 €  
▪ Dépenses d’investissement .............................................................................             0,00 €   
▪ Recettes d’investissement ...............................................................................     6 570,60 €  
 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire unanime après en avoir délibéré par 109 voix POUR et 1 
ABSTENTION (CLABAULT Lionel), ADOPTE le compte financier unique pour l’année 2022. 
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2.41. Budget Secrétariat de mairie : Affectation du résultat 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les résultats 
suivants : 

 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, propose de reporter 15 801,48 € en R.002 de la section de 
fonctionnement du budget 2023 et la somme de 1 146,60 € R001 de la section d’investissement. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 110 voix POUR et 1 ABSTENTION 
(CLABAULT Lionel), DECIDE de reporter 15 801,48 € de la section de fonctionnement en R.002 et la somme de 1 146,60 

€ de la section d’investissement en R001 au budget supplémentaire 2023. 
 
2.42. Budget Secrétariat de mairie M 57 : Budget supplémentaire 2023 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé au Conseil de se prononcer sur le budget 
supplémentaire 2023 qui est présenté en séance avec une section de fonctionnement à hauteur de 0,00 € et une section 
d’investissement à 1 146,60 €. 
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 0,00 € 

011 Charges à caractère général -   € 

012 Charges de personnel et frais assimilés -   € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

65 Autres charges de gestion courante -   € 

R RECETTE 0,00 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté 15 801,48 € 

013 Atténuations de charges -   € 

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses -  15 801,48 € 

74 Dotations et participations -   € 

75 Autres produits de gestion courante -   € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 1 146,60 € 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté -   € 

20 Immobilisations incorporelles -   € 

21 Immobilisations corporelles 1 146,60 € 

R RECETTE 1 146,60 € 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 146,60 € 
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040 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

10 Dotations, fonds divers et réserves -   € 

   

 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité et maire de la commune de Briquemesnil-Floxicourt, rappelle 
les difficultés rencontrées pour trouver du personnel compétent. Il demande si l’idée d’avoir une interaction avec des per-
sonnels travaillant pour la CC2SO fait son chemin. Il demande si les journées de formation interne se déroulent bien. Il 
demande combien de personnes ont été formées. 
 
Le Président répond que l’idée suit son chemin mais que cela prend du temps.  
 
Laurent SNOECK, Directeur Général des Services, indique que dix personnes travaillent à la CC2SO en tant que secrétaires 
de mairie et que deux personnes véritablement employées à la CC2SO collaborent dans des mairies.  
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, demande si des demandes ne sont pas satisfaites.  
 
Laurent SNOECK, Directeur Général des Services, répond par la négative, ce qui n’empêche pas de maintenir l’effort de 
formation pour anticiper les besoins éventuels.  
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, remercie l’aide d’une employée de la CC2SO pour la réalisa-
tion d’un marché dans sa mairie.  
 
Le Président indique que le responsable voirie de la CC2SO a examiné le marché de l’AFR de remembrement afin d'éviter 
les erreurs. Il présente à l’assemblée MM. Guérard et Lambert (responsable Voirie et responsable Cycle de l’eau). Il explique 
que les secrétaires de mairie ne font pas assez d’heures et peuvent préférer trouver un emploi à temps plein. En travaillant 
à la CC2SO, elles obtiennent un salaire décent.  
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, suggère aux maires d’anticiper les potentiels départs en 
retraite afin que les mairies de se retrouvent pas sans secrétariat. Ainsi, il estime qu’il serait bon d’effectuer une enquête 
auprès des maires du territoire pour leur demander si des départs prochains sont prévus, si une augmentation des heures 
est envisagée ou si le recours au service proposé par la CC2SO est prévu. Il estime important d’aborder ce sujet à ce point 
de l’ordre du jour, tant il est systématiquement revenu dans les débats des dernières séances du Conseil.  
 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, unanime après en avoir délibéré par 110 voix POUR et 1 
ABSTENTION (CLABAULT Lionel), ARRETE le budget supplémentaire SECRETARIAT de MAIRIE 2023 équilibré à la somme 

de 0,00 € en section de fonctionnement et à 1 146,00 € en section d’investissement. 
 

2.43 Budget Logement M 57 : Compte Financier Unique 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé au Conseil de se prononcer sur le compte 
financier unique 2022 du budget « Logement » présenté en séance comme ci-dessous et propose de passer au vote (le 
Président ayant quitté la salle) : 
 
▪ Dépenses de fonctionnement .........................................................................    5 307,01 €   
▪ Recettes de fonctionnement ………................................................................  33 577,84 €  
▪ Dépenses d’investissement .............................................................................    2 128,60 €   
▪ Recettes d’investissement ............................................................................... 12 652,34 €  
 
En l’absence de questions ou remarques, la Présidente propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire unanime après en avoir délibéré par 99 voix POUR et 3 
ABSTENTIONS (CLABAULT Lionel, DANCOURT David, BOULNOIS Dominique), ADOPTE le compte financier unique pour 

l’année 2022. 
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2.44 Budget Logement : Affectation du résultat 2022 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique que le compte financier unique 2022 présente les résultats 
suivants : 

 
 
 
Il est proposé au Conseil d’affecter la somme 1 287,82 € au 1068 pour résorber le besoin de financement de la section 
d’investissement et de reporter le solde soit 64 108,22 € en R.002 de la section de fonctionnement du budget 2023. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote. 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, statue sur l’affectation du résultat, par 111 
voix POUR et 3 ABSTENTIONS (CLABAULT Lionel, DANCOURT David, BOULNOIS Dominique), DECIDE d’affecter la somme 

1 287,82 € au 1068 pour résorber le besoin de financement de la section d’investissement et de reporter le solde soit 
64 108,22 € en R.002 de la section de fonctionnement du budget supplémentaire 2023. 

 
2.45 Budget Logement M 57 : Budget supplémentaire 2023 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il est proposé au Conseil de se prononcer sur le budget 
supplémentaire 2023 présenté en séance avec une section de fonctionnement à hauteur de 64 108,22 € et une section 
d’investissement à 65 396,04 €. 
 

Compte Libellé BS au 17/04/23 

F FONCTIONNEMENT  

D DEPENSE 64 108,22 € 

011 Charges à caractère général -   € 

023 Virement à la section d'investissement 64 108,22 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

66 Charges financières -   € 

R RECETTE 64 108,22 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté 64 108,22 € 

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses -   € 

74 Dotations et participations -   € 
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75 Autres produits de gestion courante -   € 

77 Produits spécifiques -   € 

I INVESTISSEMENT  

D DEPENSE 65 396,04 € 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 287,82 € 

16 Emprunts et dettes assimilées -   € 

21 Immobilisations corporelles 64 108,22 € 

R RECETTE 65 396,04 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 64 108,22 € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections -   € 

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 287,82 € 

16 Emprunts et dettes assimilées -   € 

 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, observe que la quasi-intégralité de l’excédent de fonctionne-
ment passe en investissement. Il demande si l’on a besoin des 64 000 € virés en immobilisations corporelles pour réaliser 
des travaux avant de se séparer des bâtiments.  
 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, dit que ce n’est pas forcément le cas.  
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, demande dès lors pourquoi de l’argent est mis en investisse-
ment alors que le retour en arrière est moins facile.  
 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, répond que les logements sont destinés à être vendus.  
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, observe que si les bâtiments sont vendus, le budget sera 
clôturé et les sommes seront récupérées, qu’elles figurent en investissement ou en fonctionnement.  
 
Mathilde MORARD, responsable du service Finances, indique qu’il y a cinq bâtiments à vendre.  
 
Laurent SNOEK, directeur général des services, précise que tous les bâtiments ne sont pas à vendre et que ceux qui sont 
contigus au gymnase pourraient avoir besoin de travaux.  
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité, observe que c’est un virement « au cas où ».  
 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 108 voix POUR et 4 ABSTENTIONS 
(MISSIAEN Maryse, CLABAULT Lionel, DANCOURT David, BOULNOIS Dominique), ARRETE le budget supplémentaire 

LOGEMENT 2023 équilibré à la somme de 64 108,22 € en section de fonctionnement et de 65 396,04 € en section 
d’investissement. 

 
Le Président se réjouit de la faculté de voter le budget primitif en décembre et ensuite de voter le CFU car cela allège la 
réunion. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, indique que les budgets principaux et annexes consolidés 

présentent en 2023 en investissement et en fonctionnement un total de 86 380 882 € en augmentation par rapport à 2022 (297 

606 €). Les investissements s’élèvent à 28 542 390 €, soit 33 % du budget.  
 

Le Président remercie Madame de Waziers et Mathilde.  
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3. URBANISME 
3.1. Retrait de la délibération d'approbation du PLUi du Contynois du 26 septembre 2022  

Le Président indique à l’Assemblée que début décembre 2022, suite au contrôle de légalité exercé par l’État sur la 
délibération d’approbation du PLUi du 26 septembre 2022, le préfet de la Somme formulait un recours gracieux contre cette 
délibération, demandant son retrait à la communauté de communes. Le recours a été justifié par : 

- une prise en compte jugée incomplète des réserves exprimées par l’État sur le projet de PLUi avant son approbation ; 
- l’absence dans le document de deux pièces nouvellement exigées par la législation, à savoir une étude de 
densification des zones déjà urbanisées et des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) dédiées aux 
continuités écologiques. 

Après une rencontre avec des représentants de l’État début janvier 2023 et après avis de la commission Urbanisme, il est 
proposé de retirer ladite délibération en vue d’approuver un Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Contynois rectifié 
en réaction au recours de l’État. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 108 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David) et 5 ABSTENTIONS (BULCOURT Marc, VASSEUR Dany, WATTEZ Aubert, PERONNE Michèle, 

BOURGOIS Alexis), APPROUVE le retrait de la délibération d’approbation du PLUi du Contynois du 26 septembre 2022. 
 
3.2 Approbation du PLUi du Contynois. 
Xavier LENGLET, vice-président en charge de l’Urbanisme, estime qu’il serait préférable que l’État rédige ce genre de 
document. En effet, contrairement à ce que l’on a laissé croire, la Communauté de commune n’est pas libre de ses choix et 
doit se plier aux exigences de l’État. Étant donné ces complications, il redoute l’élaboration du prochain PLUi. Il regrette 
cette situation. Au sujet de l’étude de densification, il explique que lors de la rédaction du PLUi du Contynois ce document 
n’était pas obligatoire, mais que l’État a décidé de faire un recours gracieux sur ce sujet.  
 
Le Président approuve ces propos et indique avoir tenu le même discours la semaine dernière à la secrétaire générale de la 
préfecture. Il indique que cette dernière et les services de la DDTM participeront à une conférence des maires le 25 mai.  
 
Il propose d’approuver une nouvelle version du PLUi du Contynois, comprenant des changements justifiés par le recours 
gracieux de l’État sur la délibération d’approbation du PLUi du 26 septembre 2022. 
 
Frédéric BLIN indique les changements apportés au document seraient les suivants : 

- une mise à jour de la partie « Justification des choix » du rapport de présentation afin d’y intégrer les évolutions 
apportées aux orientations d’aménagement et de programmation (OAP) et au règlement ; 
- l’ajout dans le rapport de présentation d’une étude de densification des zones déjà urbanisées ; 
- un renforcement des dispositions des OAP spécifiquement applicables à la zone d’activités située au Bosquel et la 
suppression des annexes de l’étude dite « amendement Dupont loi Barnier » pour cette zone d’activités ; 
- l’intégration de parcelles supplémentaires aux OAP « grandes emprises foncières », à savoir les ensembles fonciers 
non bâtis classés en zone urbaine et dont la surface est comprise entre 2.500 et 3.000 m² ; 
- l’ajout d’une OAP « trame verte et bleue » ; 
- des modifications du classement, dans le règlement graphique (zonage), d’un certain nombre de parcelles (à Contre, 
Lœuilly et Oresmaux) ; 
- des corrections d’erreurs matérielles concernant quelques emplacements réservés ; 
- quelques modifications de la partie écrite du règlement. 

Cette nouvelle version du PLUi est consultable via les liens suivants : 

Rapport de présentation : 
https://drive.google.com/drive/folders/1WRL9r7YFr2FzquvqtWI2vskDlBpldam4?usp=share_link 

Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) : 
https://drive.google.com/drive/folders/1hfjlKSFyz2kAK8epn0JID-aFW5XUvrct?usp=share_link 

Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) : 
https://drive.google.com/drive/folders/1Lia-UFy7aWA8EZasb7xSD2KV53HoxJoG?usp=share_link 

Règlement graphique (zonage) : 
https://web.tresorit.com/l/hGkg2#_ZpAYnPtf51dU84OoLUqGg 

Règlement écrit : 
https://drive.google.com/file/d/1wtkmjOfk4PnDWeSJQ1T_2jHE3UYsMoLe/view?usp=sharing 

Plans patrimoine : 
https://web.tresorit.com/l/Jnzdb#D9OdPvetT4tL2y6jds9U7Q 

Fiches patrimoine : 

https://drive.google.com/drive/folders/1WRL9r7YFr2FzquvqtWI2vskDlBpldam4?usp=share_link
https://drive.google.com/drive/folders/1hfjlKSFyz2kAK8epn0JID-aFW5XUvrct?usp=share_link
https://drive.google.com/drive/folders/1Lia-UFy7aWA8EZasb7xSD2KV53HoxJoG?usp=share_link
https://web.tresorit.com/l/hGkg2#_ZpAYnPtf51dU84OoLUqGg
https://drive.google.com/file/d/1wtkmjOfk4PnDWeSJQ1T_2jHE3UYsMoLe/view?usp=sharing
https://web.tresorit.com/l/Jnzdb#D9OdPvetT4tL2y6jds9U7Q
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https://drive.google.com/file/d/1bFRODYp_ER9DcQLH_nEpj54Y3KlBP5D4/view?usp=sharing 

Secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) : 
https://drive.google.com/file/d/1FXXvPoyR-dhQty-NPVeO2EvuHDn48fhe/view?usp=sharing 

Emplacements réservés : 
https://drive.google.com/file/d/1hYShm6Yholj-km-IsQHHZeVwgpFsj9y-/view?usp=sharing 

Annexes : 
https://drive.google.com/drive/folders/10yffqx6EMdHo8XMnNeVC7dnyUxRili-s?usp=share_link 
 
Xavier LENGLET, vice-président en charge de l’Urbanisme, indique que la commission d’urbanisme s’est réunie voici un mois. 
La réunion de la commission de la semaine dernière a dû être annulée en raison de l’absence de nombreux participants (en 
raison d’une réunion de Trinoval).  
 
Le Président invite à approuver la nouvelle version du Plan Local d'Urbanisme intercommunal du Contynois, bien qu’elle 
risque de ne pas satisfaire l’État.  
 
Michèle PERONNE, commune d’Oresmaux, demande pourquoi sa commune est classée en zone humide.  
 
Frédéric BLIN répond qu’Oresmaux n’est pas en zone humide. Cette commune est concernée par les parcelles à zones 
d’activité reclassées en zones à urbaniser à long terme.  
 
Le Président affirme que les PLUi ne font que des mécontents, au point qu’il menace la préfecture de reprendre la main car 
la Communauté de communes a autre chose à faire que de prendre des coups.  
 
Xavier LENGLET, vice-président en charge de l’Urbanisme, indique que le PLUi de la Communauté de Communes Nièvre et 
Somme est également attaqué par l’État.  
 
Le Président affirme que, de surcroît, l’interprétation des textes varie d’un territoire à l’autre.  
 
En l’absence questions ou remarques supplémentaires, il propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 86 voix POUR, 4 voix CONTRE 
(QUEVAUVILLERS Louis, CHABAILLE Sébastien, WARNAULT Jack, CALIPPE Sylviane) et 18 ABSTENTIONS (BULCOURT 

Marc, MISSIAEN Maryse, BON Linda, RIMBAULT Patricia, CHELLE-POIRET, FURGEROT Christian, VASSEUR Dany, 
VAQUER Florence, BLAREL Marc, GUICHARD Anthony, BOSSU Jérémie, LEMOINE Jacques, DEVAUX Ginette, CAUX Gaël, 

LEJEUNE Denis, CLABAULT Lionel, DANCOURT David, BRUTEL Hervé) APPROUVE la nouvelle version du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal du Contynois. 

 
3.3 Renouvellement de l’adhésion au CAUE de la Somme  
Le Président propose à l’Assemblée de se prononcer sur le renouvellement de l’adhésion de la CC2SO au CAUE (Conseil 
d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement de la Somme). Cette association peut faire bénéficier ses adhérents d’un 
conseil personnalisé sur des questions d’architecture, d’urbanisme, et d’aménagement du cadre de vie et d’un appui à 
l’élaboration des projets. 
 
Le montant annuel de la cotisation s’élève à 500 € pour les collectivités et EPCI de 10 000 à 50 000 habitants. 
 
Le Conseil communautaire est invité en séance à se prononcer sur le renouvellement de cette adhésion. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des Finances, rappelle que l’objectif du CAUE est d’aider les petites 
communes dépourvues d’ingénierie et elle invite les conseillers à le solliciter s’ils souhaitent par exemple modifier la place 
du village ou réparer un bâtiment.  
 
En l’absence questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 105 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(DANCOURT David) et 4 ABSTENTIONS (PRAT Philippe, MISSIAEN Maryse, DUBOIS Jean, CROSNIER Gérard) : 

- APPROUVE l’adhésion de la communauté de communes au CAUE au titre de l’année 2023 

- INVITE son Président à verser le montant de la cotisation annuelle soit 500 €. 
 
  

https://drive.google.com/file/d/1bFRODYp_ER9DcQLH_nEpj54Y3KlBP5D4/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1FXXvPoyR-dhQty-NPVeO2EvuHDn48fhe/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1hYShm6Yholj-km-IsQHHZeVwgpFsj9y-/view?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/10yffqx6EMdHo8XMnNeVC7dnyUxRili-s?usp=share_link
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4. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
4.1 Transferts de parcelles du domaine privé de la CC2SO dans le domaine public 

4.1.1  Rénovation et élargissement de la voirie communale N°2 d’accès à la partie Est de la ZAC de la Mine d’or. 
Le Président informe l’assemblée que pour la rénovation et l’élargissement de la voirie communale n°2 qui permet de 
faciliter l’accès à la partie Est de la ZAC de la Mine d’or sur la commune de Croixrault, il a été nécessaire d’utiliser du foncier 
privé appartenant à la CC2SO. 
Afin de régulariser la situation au regard du cadastre, il est nécessaire de transférer les parcelles concernées du domaine 
privé de la CC2SO au domaine public. Les parcelles en question sont les suivantes :  
 

− ZN 25 sur la commune de Croixrault pour une superficie de 756m² 

− ZN 27 sur la commune de Croixrault pour une superficie de 1 565m² 

− ZN 29 sur la commune de Croixrault pour une superficie de 514m² 

− ZN 31 sur la commune de Croixrault pour une superficie de 1 376m² 

− ZN 32 sur la commune de Croixrault pour une superficie de 641m² 

− ZN 36 sur la commune de Croixrault pour une superficie de 708m² 

− ZN 38 sur la commune de Croixrault pour une superficie de 1 465m² 

− ZN 40 sur la superficie de Croixrault pour une superficie de 660m² 

− ZN 42 sur la superficie de Croixrault pour une superficie de 806m² 
 

Le tout pour une surface totale de : 8 491m² 
 
Le Conseil communautaire est invité à approuver le transfert des parcelles susnommées du domaine privé de la CC2SO vers 
le domaine public. 
 
Le Président explique que plutôt que de mettre en place des servitudes lorsque l’on empiète sur le terrain de la CC2SO, il a 
été jugé plus judicieux de classer cette bande de terrain (incluant la route, les voiries, le chemin piétonnier et la piste 
cyclable) dans le domaine public.  
 
En l’absence de questions ou remarques, il propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 110 voix POUR et 2 ABSTENTIONS 
(DANCOURT David et BEAUCOURT Benoît), APPROUVE le transfert des parcelles susnommées ci-dessus du domaine 

privé de la CC2SO vers le domaine public et AUTORISE son Président à signer tout document à intervenir. 
 

4.1.2 Création de la voie pénétrante, perpendiculaire à la voie communale n°2, d’accès à l’intérieur de la zone 
d’activités de la Mine d’or  

Le Président informe l’assemblée que pour la création de la voie pénétrante, perpendiculaire à la voie communale n°2, qui 
permet un accès à l’intérieur de la zone d’activités de la Mine d’or sur la commune de Croixrault, il a été nécessaire d’utiliser 
du foncier privé appartenant à la CC2SO. 
Afin de régulariser la situation au regard du cadastre, il est nécessaire de transférer la parcelle concernée du domaine privé 
de la CC2SO au domaine public. La parcelle en question est :  
 

• ZN 16 sur la commune de Croixrault pour une superficie de 6 971m² 
 
Le Conseil est invité à approuver le transfert de la parcelle susnommée du domaine privé de la CC2SO vers le domaine 
public. 
 
En l’absence de questions ou remarques, il propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 111 voix POUR et 2 ABSTENTIONS 
(BEAUCOURT Benoît et DANCOURT David), APPROUVE le transfert de la parcelle susnommée ci-dessus du domaine 

privé de la CC2SO vers le domaine public et AUTORISE son Président à signer tout document à intervenir. 
 

5. VOIRIE 
5.1 Fonds de concours 
Le Président invite le Conseil à se prononcer sur les fonds de concours à intervenir auprès des communes suivantes pour 
lesquelles la CC2SO réalise des travaux de bordurage et de l’autoriser à recouvrer les sommes nécessaires auprès des 
communes. 
 
Le fond de concours, versé par chaque commune ci-dessous, sera égal à 50% du montant HT des travaux :   
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− HORNOY LE BOURG : travaux de bordurage rue Polbot à Selincourt pour un FDC de 2 174 € 

− GUIZANCOURT : travaux de bordurage rue de la cavée pour un FDC de 1 394 € 

− MOUFLIERES : travaux de bordurage rue Faît et rue de la place pour un FDC de 13 761 €  

− RAMBURES : travaux de bordurage rue du bas pour un FDC de 39 068 € 

− CROIXRAULT : travaux de bordurage rues des Gellé et du 8 mai pour un FDC de 45 038 € 

− ALLERY : travaux de bordurage rue de l’Eglise pour un FDC de 2 315 € 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 112 voix POUR et 3 ABSTENTIONS 
(NOPPE Robert, LENOIR Pascal, DANCOURT David), DECIDE de solliciter les fonds de concours pour travaux de voirie 

auprès des communes ci-dessus et INVITE le Président à signer tout document se rapportant à la présente. 
 

6. PETITE ENFANCE 
6.1 Avenant à la convention de partenariat entre la CC2SO et la crèche associative « Sucres d’Orge » de Conty 
Le Président invite le Conseil à l’autoriser à signer l’avenant à la convention de partenariat entre la CC2SO et la crèche 
associative « Sucres d’Orge » de Conty lequel vise à la modification du mode de versement de l'aide au fonctionnement 
suite à la signature du Contrat territorial global (CTG) avec la CAF. L'aide financière apportée à la CC2SO par la CAF au 
financement de la subvention annuelle est depuis 2022 directement versée à l'association, ce qui implique une adaptation 
des montants versés trimestriellement. 
 
Lionel PEDRONO, Directeur Général Adjoint, explique que cet avenant technique est demandé par la CAF de la Somme car 
l’aide perçue de la CAF était jusqu’alors versée à la CC2SO. Or, dans le cadre de la convention territoriale globale cette aide 
sera versée directement au gestionnaire de la structure, à savoir la crèche Sucre d’orge, en déduction de la participation 
de la CC2SO.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 112 voix POUR et 1 ABSTENTION 
(BEAUCOURT Benoît), AUTORISE le Président à signer l’avenant à la convention à intervenir. 

 

7. CENTRE SOCIAL 
7.1. Tarification des séjours Familles 
Le Président indique que dans le cadre du volet « animation famille », le Centre Social communautaire va organiser durant 
l’été 2023 son deuxième séjour famille.  
 
Afin de s’inscrire dans la continuité tarifaire de l’année 2022, il est proposé d’appliquer les tarifs suivants aux familles pour 
la participation au séjour, et après avis favorable de la commission « Centre Social » du 14 mars 2023 :  

 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 112 voix POUR et 1 ABSTENTION 
(LENOIR Pascal), FIXE la tarification des séjours familles comme mentionnée ci-dessus. 

 
7.2 Tarification sorties famille 
Le Président invite le Conseil à se prononcer sur la tarification « Sorties famille » pour l’été 2023. La commission « Centre 
social », réunie le 14 mars 2023, propose la tarification suivante à compter du 1er mai 2023 :  
 5 € par adulte 
 2 € par enfant. 
 
Lionel PEDRONO, Directeur Général Adjoint, indique que, comme la délibération précédente, il s’agit d’une reconduction 
des tarifs des années précédentes. 
 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote.  
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 109 voix POUR et 1 ABSTENTION, 
(LENOIR Pascal), FIXE la tarification des « Sorties Famille » comme mentionnée ci-dessus. 

 
 

8. SERVICE D’AIDE A DOMICILE 
8.1 Tarification des repas 
Le Président invite le Conseil à se prononcer sur la tarification des repas livrés à domicile prenant en compte l’évolution du 
coût de réalisation des repas. La commission SAAD, réunie le 26 janvier 2023, propose la tarification suivante à compter du 
1er mai 2023 : 
 

- CC2SO : 8,00 € (précédemment 7,50 €). 
- Hors territoire : 9,50 € (précédemment 8,90 €). 

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 108 voix POUR, 1 voix CONTRE 

(CLABAULT Lionel) et 2 ABSTENTIONS (BOURGOIS Alexis et PRAT Philippe), FIXE le montant des repas livrés à domicile 
tels que susmentionnés à compter du 1er mai 2023. 

 
8.2 Tarification des prestations de jardinage/bricolage 
Le Président invite le Conseil à se prononcer sur la tarification des prestations de jardinage/bricolage. La commission SAAD, 
réunie le 26 janvier 2023, propose la tarification suivante à compter du 1er mai 2023 :  

- 25,60 €/heure (21 €/heure anciennement). 

 

Le Président indique que l’ancien tarif est resté longtemps en vigueur, d’où cette forte augmentation. Toutefois, il précise 
que grâce au crédit d‘impôt les usagers récupèrent 50 % des sommes versées (soit une hausse réelle de 2,30 € pour le 
particulier).  

 

Amaury CAULIER, Vice-président en charge du Social, indique que 25,60 € correspond au remboursement plafond des 
caisses.  

 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote.  

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR, 1 voix CONTRE 

(DANCOURT David) et 4 ABSTENTIONS (CLABAULT Lionel, NOPPE Robert, DUBOIS Jean, PRAT Philippe), FIXE le montant 
des prestations de jardinage/bricolage telles que susmentionnées à compter du 1er mai 2023. 

 
8.3 Tarification des interventions auprès des associations et collectivités 
Le Président indique que le Conseil est invité à se prononcer sur la tarification des interventions auprès des associations et 
collectivités. La commission SAAD, réunie le 26 janvier 2023, propose la tarification suivante à compter du 1er mai 2023 :  

- 25,60/heure (16,70 €/heure anciennement). 

 

Amaury CAULIER, Vice-président en charge du Social, indique que c’est le même principe que précédemment. Ce service 
est de taille réduite (500 heures réalisées en 2022).   

 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote.  

 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR, 2 voix CONTRE 

(DANCOURT David, DARSIN Didier) et 5 ABSTENTIONS (PRAT Philippe, BOULENGER Ludovic, DUBOIS Jean, CLABAULT 
Lionel, BEAUCOURT Céline), FIXE le montant des interventions auprès des associations et collectivités telles que 

susmentionnées à compter du 1er mai 2023. 
 
 

9. RESSOURCES HUMAINES 
9.1 Instauration d’une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur pour les stages d’une durée 

de deux mois ou moins.  
Le Président informe l’assemblée que des étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la 
Communauté de Communes Somme Sud-Ouest pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation et précise 
que le versement d’une gratification minimale à un stagiaire de l’enseignement supérieur est obligatoire lorsque la durée 
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du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même année scolaire ou universitaire, le stage se 
déroule sur une période de deux mois, consécutifs ou non.  
 
Il indique que la gratification s’élève à 4,05 €, soit 15 % du plafond horaire de la Sécurité sociale 
 
Il précise également que lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de verser une 
gratification (car non obligatoire) dont le montant et les conditions sont identiques au stage d’une durée supérieure à deux 
mois.  
 
Le Président souligne que les jeunes sont sensibles à l’accueil de la CC2SO. 
 
Le Conseil est invité à : 
• fixer comme suit les conditions dans lesquelles une contrepartie financière est versée aux stagiaires de l’enseignement 

supérieur accueillis au sein de la Communauté de Communes qui prend la forme d’une gratification dont le montant 
forfaitaire, accordé en contrepartie de services effectivement rendus à la collectivité, est déterminé par le montant 
applicable par les textes en vigueur. La durée de deux mois s’apprécie en tenant compte de la présence effective du 
stagiaire et son versement restera néanmoins conditionné à l’appréciation de l’autorité territoriale sur le travail à 
fournir. 

• autoriser le Président à signer les conventions à intervenir. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 111 voix POUR et 1 ABSTENTION 
(DUBOIS Jean), DECIDE : 

- d’instituer le versement d’une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis dans la Communauté 
de Communes Somme Sud-Ouest selon les conditions prévues ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer les conventions à intervenir ; 
- d’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget. 

 
9.2  Adhésion au dispositif du Centre de Gestion de la Somme de signalement des actes de violences, de discrimination, 

de harcèlement et d’agissement sexistes dans la fonction publique. 
Le Président invité le Conseil à l’autoriser à signer la convention à intervenir avec le Centre de Gestion de la 
Somme portant adhésion au dispositif CDG80 de signalement des actes de violence de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes dans la fonction publique. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 109 voix POUR et 3 ABSTENTIONS 
(TAVERNE Roger, FURGEROT Christian, BOURGOIS Alexis), DECIDE : 

- d’approuver l’adhésion au dispositif de signalement du Centre de gestion de la Somme ; 
- d’autoriser le Président à signer la convention à intervenir ; 

 
 
9.3 Modification du tableau indicatif des emplois : création et suppression de postes 
Le Président propose au Conseil de se prononcer sur les créations et suppressions d’emplois suivantes sous réserve de l’avis 
favorable du Comité Social Territorial du 11 mai prochain :  
 
Service Vie scolaire : 

• suppression d’un poste adjoint d’animation à temps complet et création du poste d’adjoint administratif à temps 
complet au 1/05/2023 

• Création du poste d’adjoint technique à temps complet à compter du 17/04/2023 
Administration générale : 

- Suppression du contrat de projet relatif à la mission d’archiviste et création du poste d’attaché de conservation du 
patrimoine à temps complet. 

Service Petite enfance : 

• suppression du poste d’adjoint technique à temps complet et modification de la durée hebdomadaire des postes 
au 01/05/2023 : 

   • adjoint technique : 10/35e au lieu de 35/35e 
   • adjoint technique : 30/35e au lieu de 20/35e 
Service Mobilité : 

• Modification de la durée hebdomadaire de poste au 1/05/2023 

• 2 postes d’adjoints techniques : 28,85/35e au lieu de 31,87/35e 
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Maison France Service : 

• Création d’un poste d’adjoint administratif au 1/05/2023 à temps non complet 24/35e  

• Création d’un poste d’adjoint administratif au 1/05/2023 à temps complet 
Service Solidarités : 

- Création d’un poste d’adjoint administratif principal 1e classe au 1/10/2023 à temps complet 
Cycle de l’eau : transfert SPAC 

- Création de postes : 

• Technicien à temps complet au 1/09/2023 

• Adjoint technique à temps complet au 1/01/2024 

• Adjoint administratif à temps complet au 1/01/2024 

• Adjoint administratif principal 2e classe à temps complet au 1/10/2023 
Centre social : 

• Suppression du poste d’animateur principal 1e classe à temps complet et création du poste d’attaché à temps 
complet au 1/05/2023 

• En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 106 voix POUR et 3 ABSTENTIONS 
(CLABAULT Lionel, CROSNIER Gérard, DANCOURT David), APPROUVE les créations et suppressions de postes 

mentionnées ci-dessus. 
 
9.4. Instauration d’astreintes d’exploitation (filière technique) dans le cadre de la mise en place du plan de déneigement. 
Le Président informe l’Assemblée que dans le cadre de la mise en place du plan de déneigement, il convient d’instaurer 
l’indemnité d’astreinte d’exploitation (filière technique) suivante : 
 

Indemnité des astreintes 

PERIODES 
D’ASTREINTES 

La semaine 
d’astreinte 
complète 

Astreinte de nuit 
entre le lundi et 

le samedi 
inférieure à 10 

heures 

Astreinte de 
nuit entre le 

lundi et le 
samedi 

supérieure à 10 
heures 

Samedi ou 
journée de 

récupération 

Semaine 
d’astreinte 

le dimanche 
ou un jour 

férié 

Astreinte de 
week-end 

(du vendredi 
soir au lundi 

matin) 

ASTREINTES 
D’EXPLOITATION 

159,20 € 8,60 € 10,75 € 37,40 € 46,55 € 116,20 € 

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 111 voix POUR, APPROUVE 
l’institution d’indemnités d’astreinte d’exploitation dans le cadre de la mise en place du plan de déneigement. 

 
9.5 Délibération instituant des vacations. 
Le Président explique à l’assemblée que dans le cadre de la mise en place obligatoire des analyses de pratiques dans les 
structures d’accueil de jeunes enfants (décret du 30 août 2021 article R.2324-37), un psychologue doit intervenir à la 
micro-crèche Roul’doudou. Les interventions présenteront un caractère ponctuel et discontinu. Le montant de 
l’intervention est fixé à 250 €. 
Les missions de l’intervenant sont les suivantes : 

- permettre une compréhension face à des problématiques vécues avec les enfants ou les parents. 
- apporter un soutien dans la gestion de conflits entre membres de l’équipe.  
- professionnaliser les pratiques en renforçant sa capacité d’analyse des situations.  
- se confronter à d’autres modalités d’intervention. 
- favoriser la dynamique de groupe inhérente au travail en équipe. 
- renforcer son identité professionnelle. 

 
Le Président invite le Conseil communautaire à approuver l’institution de ces vacations. 
 
En l’absence de questions ou remarques, il propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 109 voix POUR, 1 voix CONTRE 
(GOETHALS Eddy) et 2 ABSTENTIONS (DELATTRE Denis et CLABAULT Lionel), APPROUVE l’institution de vacations et 

FIXE la tarification de l’intervention à 250 €. 

https://www.analysedespratiques.com/formations-autour-de-violence-de-l-agressivite/
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9.6 Délibération pour le recrutement d’un vacataire. 
Le Président propose à l’assemblée de recruter un vacataire pour effectuer les missions de Référent santé accueil inclusif 
tel que défini par le décret 2021-1131 du 30/08/2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d'accueil de 
jeunes enfants. Il propose également que chaque vacation soit rémunérée sur la base d’un taux horaire d’un montant brut 
de 30 €. 
 
Le Président invite le Conseil à se prononcer sur ce recrutement.  
 
En l’absence de questions ou remarques, il propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 110 voix POUR et 4 ABSTENTIONS 
(DELATTRE Denis, STOTER Jean-Jacques, GOETHALS Eddy et CLABAULT Lionel), DECIDE : 

- d’autoriser le Président à recruter un vacataire ; 

- de fixer la rémunération de chaque vacation (sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de 30 €) ; 

- d’inscrire les crédits nécessaires au budget ; 

- de donner tout pouvoir au Président pour signer les documents et actes afférents à cette décision. 
 
 
 

10. PATRIMOINE  
10.1 Avenant n°1 à la convention avec la Fédération Départementale d’Energie de la Somme pour la maîtrise 

d’ouvrage d’une opération d’isolation de combles dans des écoles (Programme cocon)   
Le Président invite le Conseil à l’autoriser à signer un avenant à la convention avec la Fédération départementale 
d’énergie de la Somme pour la maîtrise d’ouvrage d’une opération d’isolation de combles dans des écoles 
(Programme cocon). L’entreprise EIFFAGE a été retenue par la FDE pour la réalisation des travaux, le coût est 
supérieur de 19 824 € par rapport à l’estimation initiale. Ce coût est totalement compensé par la FDE grâce 
aux certificats d’économie d’énergie, le montant total de l’opération étant de 202  133 € TTC  
 
Thierry HEBERT, vice-président en charge du patrimoine, explique que le marché est un peu plus élevé que 
prévu et que ce surcoût sera compensé par les coupons d’économie d’énergie fournis par la FDE. Il affirme que 
cette opération «  blanche » est plus que nécessaire.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 
Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 113 voix POUR, AUTORISE le Président 

à signer l’avenant à la convention avec la FDE à intervenir. 
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la mobilité et de l’aménagement de l’espace, explique que les secteurs 
FDE coïncident maintenant avec le secteur de la CC2SO, donc le secteur FDE s'appelle CC2SO et la FDE de la somme a 
entrepris de faire une compensation carbone pour ses activités, et donc de financer des arbres qui seraient à planter. Dans 
la mesure où il n’est pas possible de faire une forêt du terrain où est installée la FDE, il a été proposé que cela puisse être 
une répartition par secteur pour accompagner des communes qui voudraient contribuer à la compensation carbone en 
plantant soit des haies, soit des arbres. Il existe une liste des possibilités, un budget (non extensible) est prévu pour le 
secteur de la CC2SO et l’opération sera renouvelée annuellement. Il invite les élus à lui remonter les projets déjà un peu 
structurés et nécessitant soit des arbres fruitiers, soit des arbres en tige, soit des jeunes plants afin qu’il puisse voir, en 
fonction du budget, ce qu’il est possible d’accompagner en 2023, sachant que ces plantations se feraient en novembre. Il 
indique que l’opération est à boucler pour le 23 mai.  
 
 

11. INFORMATION(S) DIVERSE(S) 
Liste des points France Services. 
 
Le Président indique qu’une maison France Services vient d’ouvrir à Molliens-Dreuil, dans l’ancien bureau de Poste, comme 
à Oisemont. La Boussole continue de tourner et remporte un franc succès. Le Centre social communautaire à Beaucamps-
le-Vieux est un autre point France Services. À Poix-de-Picardie, un autre point ouvrira, rue du Frier, à compter du 1er juillet. 
 
Le Président indique que le bilan la Boussole sera dressé prochainement, sa fréquentation progresse de façon continue, ce 
qui est une excellente chose.  
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12. QUESTION(S) DIVERSE(S). 
Rose-France DELAIRE, vice-président en charge de la Culture, rappelle que la collecte des films continue en vue de leur 
numérisation. Elle ajoute qu’il est nécessaire de relancer l’information sur cette collecte auprès des maires de la CC2SO 
afin d’organiser une présentation de ces films fournis par les administrés. Pour tout projet de projection, il convient de se 
rapprocher de Corine Cagny.   
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité et maire de la commune de Briquemesnil-Floxicourt, 
indique que sa commune figure encore dans un syndicat mixte scolaire pour le primaire et le collège et que les 
représentants de la CC2SO dans ces deux structures ont remonté des remarques sur les délais de paiement trop longs. Il 
ne doute pas que ce soit dû à une surcharge de travail temporaire.  
 
Lionel PEDRONO, Directeur Général Adjoint, répond que de nombreuses relances sont faites à ces structures quand il 
manque des pièces justificatives.  
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité et maire de la commune de Briquemesnil-Floxicourt, 
demande à Monsieur PEDRONO de lui faire savoir lorsqu’il manque des pièces justificatives. Il évoque les centres aérés 
et la convention relative à l’entretien de l’école, qui n’est plus active depuis le mois d’août, ce qui ne l’a pas empêché de 
faire réaliser l’entretien.  
 
 
La séance est levée à 22H35. 
 
 
 

Secrétaire de séance 
Michèle PERONNE 

 
 

Alain DESFOSSES 
Le Président 

 

 
 
 

 
 
 
 
 


